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Résumé

Ce rapport de recherche traite de l’insertion en logement des jeunes dont la migration
s’effectue à l’occasion d’un déplacement d’une ville à une autre ou d’une région à une
autre à l’intérieur des frontières du Québec. Il relève non seulement les difficultés
encourues par les jeunes mais également les stratégies et les soutiens auxquels ils ont
recours pour se stabiliser en logement.

Entre 1997 et 1999 des données ont été recueillies à partir d'une recension des écrits, des
entretiens semi-dirigés et des résultats d'un sondage auprès de répondants âgés de 18 et
34 ans. L'analyse de ces données permet de dresser le profil de migration des jeunes
québécois dans un contexte actuel et décrit les circonstances du départ.  On y souligne
d'abord le changement de motifs qu'il y a eu au fil des périodes historiques dans le
processus migratoire. Les jeunes qui quittent leur région évoquent une variété de motifs :
un désir d'autonomie, une volonté de poursuivre des études ou faire l'expérience d'un
autre milieu de vie. Contrairement à l'opinion répandue, le motif du travail n'est pas
prépondérant dans les raisons évoquées.
L'étude démontre aussi comment,  pour les jeunes, le logement constitue un aspect
essentiel des stratégies d'insertion sociale et d'autonomie financière dans le milieu accueil
et la place qu’occupe l’habitat dans les décisions et projets relatifs aux mobilités
ultérieures.

L’analyse ici présentée permet de conclure qu’il ne faudrait pas considérer en vases clos
les processus migratoires et d’insertion résidentielle des jeunes. Outre le fait de relever la
spécificité de l’insertion résidentielle dans le contexte de la migration des jeunes, l’étude
permet d’ouvrir un certain nombre de pistes de réflexion concernant l’intervention. La
première concerne l'insuffisance de connaissances du lieu d’accueil auprès de ces jeunes
et  la fragilité de certains jeunes migrants lors de leur arrivée dans la grande ville. La
deuxième piste concerne les ressources financières des jeunes migrants, en particulier
celles et ceux qui doivent partir pour les études. L'étude suggère quelques
recommandations auprès des institutions de formation et des organismes
gouvernementaux pour améliorer la situation.

Enfin, il pourrait également être pertinent de s’attarder à la capacité d’attraction des
municipalités et des régions. Certaines d’entre elles, en perte démographique, ne
pourraient-elles pas voir dans la question du logement une manière d’attirer des jeunes,
ceux-là même qui souhaiteraient justement s’installer en banlieue ou en campagne, ou qui
pourraient considérer un retour dans leur milieu d’origine ? Des politiques municipales
visant les loisirs, le coût des logements, les infrastructures pré-scolaires et scolaires, ne
constituent que quelques exemples d’actions pouvant fonder une politique globale
d’attraction de jeunes ménages.



Sommaire – L’insertion résidentielle des jeunes migrants au Québec

Ce rapport de recherche traite de l’insertion en logement des jeunes dont la migration
s’effectue à l’occasion d’un déplacement d’une ville à une autre ou d’une région à une
autre à l’intérieur des frontières du Québec. Il relève non seulement les difficultés
encourues par les jeunes mais également les stratégies et les soutiens auxquels ils ont
recours pour se stabiliser en logement. L’étude de l’insertion résidentielle dans un
contexte de migration se justifie notamment parce que les jeunes qui quittent le foyer
parental pour aller vivre ailleurs se placent à distance des relations les plus susceptibles
de leur offrir de l’aide et du soutien à une période de la vie aujourd’hui marquée par la
faiblesse des revenus et la difficulté de se stabiliser sur le marché du travail. Elle trouve
également sa pertinence dans le nombre de jeunes individus qui migrent d’une région
administrative à une autre. En touchant près d’un jeune sur deux, cette expérience fait
désormais partie du processus de l’entrée dans la vie adulte, dont l’insertion résidentielle
constitue une pierre angulaire.

Basée sur une recension des écrits, sur des entretiens semi-dirigés effectués en 1997 et,
surtout, sur des résultats d’un sondage menée au cours de l’hiver 1998-99 auprès de 5 518
répondants âgés de 18 à 34 ans, l’analyse ici présentée permet de dresser le profil de
migration des jeunes québécois et de décrire les circonstances du départ, l’installation en
logement au milieu d’accueil et la place qu’occupe l’habitat dans les décisions et projets
relatifs aux mobilités ultérieures.

Recension des écrits
La recension des écrits fait valoir que la migration est un événement dans le parcours
d’une vie dont les motifs, multiples, varient au fil des périodes historiques. Ceux-ci ont
évolué depuis le XIXe siècle au Québec, notamment en raison des progrès en matière de
scolarisation. Le départ de la localité d’origine pour les études est actuellement un
phénomène qui concerne davantage les jeunes femmes puisque celles-ci sont plus
nombreuses à poursuivre leurs études au-delà du secondaire. Les études consultées
montrent par ailleurs l’importance de tenir compte des âges de la mobilité mais aussi des
types de lieux vers lesquels s’effectuent les migrations. L’expérience de la migration vers
la grande ville alors qu’on vient d’une région périphérique risque en effet de ne pas
ressembler à celle associée au déplacement entre deux localités de la même région. La
prise en compte de ces différences permet de mieux comprendre le processus migratoire.

Le profil des jeunes migrants
Le profil des répondants au sondage permet de montrer qu’un nombre élevé de jeunes
québécois ont connu au moins une expérience migratoire depuis le départ de la maison
parentale. Les types de mobilité sont toutefois variés. Le profil établit que :

•  46,5 % des jeunes âgés de 18 à 34 ans ont vécu au moins une migration
vers l’extérieur de leur région administrative d’origine après avoir quitté
le domicile familial (migrants interrégionaux) ;

•  11 % ont migré à l’intérieur de leur région d’origine (migrants
intrarégionaux) ;



•  20,6  % ont déménagé au sein de la même agglomération de recensement
que leurs parents ;

•  21,9 % demeuraient encore au foyer familial.

En examinant ce profil selon le sexe, il ressort que les femmes sont plus nombreuses à se
déplacer que les hommes et que ces derniers sont plus nombreux à vivre chez leurs
parents ou dans la même localité qu’eux. Ainsi, alors qu’environ 55 % des migrants
interrégionaux et intrarégionaux sont des femmes, près de 60 % des jeunes qui demeurent
près du domicile des parents sont des hommes. La part des migrants a également
tendance à augmenter avec l’avancée en âge et en instruction des répondants. Enfin, les
jeunes dont les parents ont beaucoup migré ou occupent un emploi non manuel
(professionnel, administrateur, technicien ou employé de bureau) sont plus susceptibles
d’avoir vécu une expérience migratoire.

Pourquoi partir ?
L’étude du départ de la région d’origine montre qu’il s’agit d’un processus qui s’initie à
partir de dynamiques complexes au sein de la famille mais également en rapport avec la
région habité. Ainsi, partir peut revêtir à la fois un désir d’autonomie, une volonté de
poursuivre ses études et de faire l’expérience d’un autre milieu de vie. L’insertion
résidentielle des jeunes migrants comporte en ce sens des différences importantes avec
celle des non-migrants. Les migrants quittent plus tôt que les non-migrants le domicile
des parents. Ainsi, près de six migrants sur dix partent avant l’âge de 20 ans alors que
c’est le cas d’un tiers seulement des non-migrants. De plus, alors que près de la moitié
des migrants quittent leurs parents pour aller étudier, ce motif n’est avancé que par 7 %
des non-migrants. Les jeunes qui ne migrent pas préfèrent au motif des études celui de
l’accès à l’autonomie (dans près de 80 % des cas). Seuls les jeunes migrants qui quittent
le domicile familial dans la vingtaine optent plutôt pour l’autonomie comme justification
de leur départ.

Il n’est pas banal de souligner que, à l’inverse d’une opinion fort répandue, le motif du
travail n’est pas prépondérant dans les raisons évoquées par les jeunes pour expliquer le
départ de leur région. Cependant, cette question peut devenir importante après les études,
au moment où est visée la stabilité de l’emploi. Les jeunes qui migrent au sein de leur
région administrative présentent un portrait un peu différent : ils migrent d’abord pour
suivre un conjoint, suivi du motif des études, puis de celui du travail.

En général, les migrants connaissent très mal les lieux, villes ou villages, vers lesquels ils
se dirigent : 40 % des migrants interrégionaux n’en ont aucune connaissance et trois sur
quatre d’entre eux ne connaissent même pas le quartier où ils vont habiter. Cette situation
peut contribuer à fragiliser leur insertion en logement, notamment dans les grandes villes.
Leur âge relativement précoce fait en sorte qu’ils ont peu d’expérience et de
connaissances du marché du logement. Bien que la présence de la parenté et d’amis dans
ces lieux peut permettre de mieux répondre à d’éventuelles difficultés, elle est davantage
le fait des migrants intrarégionaux.



L’insertion résidentielle au milieu d’accueil
L’arrivée et l’insertion dans le milieu d’accueil se révèlent pour beaucoup de jeunes qui
migrent vers la grande ville, un processus suscitant inquiétudes et peurs. Pour d’autres, il
s’agit d’une expérience enrichissante et valorisée du point de vue social et culturel.
L’analyse des entretiens montre bien que certains jeunes se retrouvent isolés et en
difficulté dans les milieux urbains, mais que la plupart réussissent éventuellement à
surmonter les obstacles initiaux. Pour ces jeunes, le logement constitue un aspect
essentiel des stratégies d’insertion sociale et d’autonomie financière au lieu d’accueil. La
colocation, la cohabitation amoureuse, l’emménagement en résidence étudiante et les
déménagements avec des personnes du lieu d’origine, sont autant de moyens pour faire
diminuer les coûts de l’existence et d’assurer la présence de relations sociales.

Les données du sondage montrent que ces stratégies sont relativement répandues, selon
les catégories de jeunes. Ainsi, les étudiants et ceux qui ont quitté le foyer familial à
moins de vingt ans vont profiter de l’aide de leurs parents pour le déménagement qui, par
ailleurs, se fait souvent en même temps que celui de personnes connues dans le milieu
d’origine. La vie en appartement est le mode d’occupation du logement le plus fréquent
(environ 70 % des migrants) et elle est souvent partagée avec d’autres. Somme toute, huit
jeunes sur dix qui migrent pour les études et sept sur dix qui le font pour le travail vivent
soit en colocation, en couple ou en résidence étudiante. Il est à noter que près de 20 % des
migrants ayant quitté le toit parental avant l’âge de 18 ans vit comme chambreur. Ces
jeunes paraissent des plus fragiles, non seulement en raison de leur manque d’expérience
sur le marché du logement mais à cause de la faiblesse de leurs revenus.

Les jeunes migrants doivent par ailleurs compter sur plusieurs sources de revenus pour
assurer leur autonomie résidentielle. Celles-ci concernent d’abord le travail, mais elles
paraissent clairement insuffisantes pour certains types de jeunes migrants interrégionaux :
les jeunes qui quittent avant 20 ans et les étudiants. Environ trois étudiants sur quatre
dépendent d’une deuxième source de revenus, le plus souvent leurs parents et les prêts et
bourses d’études. Cependant, très peu de jeunes migrants identifient d’autres sources de
revenu étatique, ce qui peut s’expliquer à la fois par l’inexistence de mesures d’assistance
– outre celles destinées aux chômeurs et aux prestataires de l’aide sociale – et la faible
part des répondants ayant ces statuts.

Les migrations ultérieures et le logement
Si l’insertion résidentielle au lieu d’accueil oblige les jeunes à s’y adapter tant bien que
mal et pose parfois des problèmes de taille pour les jeunes migrants, les enjeux entourant
le logement jouent également un rôle en regard des mobilités ultérieures. Ainsi, le
sondage révèle que beaucoup de jeunes préféreraient la vie en banlieue ou en campagne
que celle de la ville, jugée plus bruyante, et parfois plus menaçante. La banlieue peut en
ce sens constituer à la fois un milieu à proximité des activités de la ville et un endroit
tranquille pour élever sa famille. Au-delà du type de milieu de vie souhaité, l’attrait de la
propriété domiciliaire peut également influencer les migrations subséquentes, notamment
celles vers le milieu d’origine. Ainsi, bien que l’accès à la propriété ne figure qu’au
troisième ou quatrième rang des raisons pouvant justifier un retour éventuel, chez les
migrants qui sont effectivement retournés, avoir une maison à soi constitue un motif



central du retour, en lien avec ceux du travail, du rapprochement de la famille et des amis
et de la naissance des enfants.

Quelques réflexions sur l’intervention
L’analyse ici présentée permet de conclure qu’il ne faudrait pas considérer en vases clos
les processus migratoires et d’insertion résidentielle des jeunes. Outre le fait de relever la
spécificité de l’insertion résidentielle dans le contexte de la migration des jeunes, l’étude
permet d’ouvrir un certain nombre de pistes de réflexion concernant l’intervention. La
première concerne les connaissances du lieu d’accueil la fragilité de certains jeunes
migrants lors de leur arrivée dans la grande ville. Les institutions de formation pourraient
être appelées à jouer un plus grand rôle en informant les jeunes sur leurs droits et
responsabilités en tant que locataires et sur les milieux de vie où ils s’apprêtent à
déménager. D’autres résidences pourraient également être construites, notamment aux
abords des universités sises dans les milieux urbains où sévit une crise du logement. D’un
autre point de vue, les jeunes migrants les plus fragiles auraient besoin de plus de
stabilité, qui pour trouver de l’emploi, qui pour s’orienter en termes de formation, qui
encore pour prendre le temps nécessaire à mieux se loger. Des organismes, peu
nombreux, font ce travail mais souffrent d’un manque de financement chronique parce
qu’ils ne répondent pas aux critères de risque « aigüs » définis par les ministères et
organismes gouvernementaux et qui concernent souvent les jeunes de la rue.

La deuxième piste concerne les ressources financières des jeunes migrants, en particulier
celles et ceux qui doivent partir pour les études. La dépendance financière à l’égard des
parents qui peut engendrer des formes de contrôle, l’endettement étudiant excessif qui
retarde par la suite l’accès à la propriété et parfois la simple insuffisance de revenus pour
assurer son insertion résidentielle, ne sont pas des conséquences souhaitables d’une
migration qui s’effectue dans le cadre des études. Il conviendrait assurément de
s’interroger sur les moyens de réduire les coûts du logement pour ces jeunes qui, par
ailleurs, ne peuvent bénéficier comme les jeunes urbains de la cohabitation avec les
parents tout au long de leur cheminement scolaire.

Enfin, il pourrait également être pertinent de s’attarder à la capacité d’attraction des
municipalités et des régions. Certaines d’entre elles, en perte démographique, ne
pourraient-elles pas voir dans la question du logement une manière d’attirer des jeunes,
ceux-là même qui souhaiteraient justement s’installer en banlieue ou en campagne, ou qui
pourraient considérer un retour dans leur milieu d’origine ? Des politiques municipales
visant les loisirs, le coût des logements, les infrastructures pré-scolaires et scolaires, ne
constituent que quelques exemples d’actions pouvant fonder une politique globale
d’attraction de jeunes ménages.



Summary – Residential Integration of Youth Migrants in Quebec

This research report examines the housing integration of youth who migrate from city to
city or region to region within Quebec. It identifies not only the problems encountered by
young people, but also the strategies and support available to help them getting settled in
housing. The study of residential integration in a migration context is particularly
justified because youth who leave their parents' homes to live elsewhere find themselves
distanced from those people most likely to assist and support them during a period of life
now marked by low income and difficulty in settling into the labour market. It is also
relevant due to the number of youth who migrate from one administrative region to
another. Affecting close to one in two young people, this experience is now part of the
process of attaining adulthood, of which residential integration is a cornerstone.

Based on a study of texts, semi-structured interviews carried out in 1997 and, in
particular, the results of a survey of 5,518 respondents between 18 and 34 years old
conducted in the winter of 1998-1999, this analysis provides a profile of Quebec youth
migration, and describes the circumstances of the departure and settlement into new
housing and the priority given to housing in decisions, and projects regarding future
mobility.

Study of Texts
The study of texts demonstrates that migration is a life-event for which the many motives
vary according to the period in question. These reasons have changed since 19th-century
in Quebec, particularly due to progress in education. Leaving one's place of origin to
pursue an education is a more common phenomenon for young women, as a greater
number of them pursue a postsecondary education. The studies consulted also show the
importance of taking into account the age of migrants, as well as the type of communities
to which they move. Migration from outlying areas to large cities may not parallel
migration between two cities in the same region. Consideration of these differences can
help in better understanding the migration process.

The Profile of Youth Migrants
The profile of survey respondents shows that a large number of Quebec youth have
migrated at least once since leaving their parents' home. The type of mobility, however,
varies. The profile shows that:

•  46.5% of young people between 18 and 34 have migrated at least once
outside their home administrative region after leaving their family home
(interregional migration).

•  11% have migrated within their home region (intraregional migration).
•  20.6 % have moved within the same census community as their parents.
•  21.9% still remain in the family home.

By examining this profile based on gender, we see that more women than men migrate
and that more men live with their parents or in the same community. While
approximately 55% of interregional and intraregional migrants are women, close to 60%



of youth who remain in their parents' homes are men. The number of migrants also tends
to increase with the age and education of respondents. Finally, young people whose
parents migrated often or hold non-manual employment (professional, administrator,
technician or office worker) are more likely to have migrated.

Why Leave?
The study of departure from the region of origin shows that it is a process undertaken as a
result of complex dynamics within the family and the region of origin. Thus, the decision
to leave can be the result of a desire for independence, a wish to pursue an education or to
experience life in another area. In this sense, residential integration of youth migrants
presents major differences from that of non-migrants. Migrants leave their parents' homes
at a younger age than non-migrants. Almost six of ten migrants leave before the age
of 20, while this is true for only one in three non-migrants. In addition, while close to half
of migrants leave their parents' homes to pursue an education, this reason is only given by
7% of non-migrants. Youth who do not migrate place reasons of independence ahead of
education (close to 80% of cases). Only those migrant youth who leave home in their
twenties indicate independence as the reason for leaving.

It is worth noting that, contrary to widespread belief, work is not a predominant reason
given by youth for leaving their region. However, this issue can become a major one after
finishing school, when job security becomes a problem. The profile of youth who migrate
within their region is somewhat different: their main reason for doing so is to follow a
spouse, the second one is education and then work.

In general, migrants have little knowledge of the area, city or village to which they move:
40% of interregional migrants questioned had no knowledge and three in four were not
even familiar with the neighbourhood in which they would be living. This situation can
make their housing integration more tenuous, particularly in large cities. Their relatively
young age means that they have little experience in or knowledge of the housing market.
Although the presence of friends and relatives in the area can help them to better respond
to potential difficulties, this is more common for intraregional migrants.

Residential Integration in the New Community
For many youth migrating to a large city, arrival and integration into the new community
proves to be a process fraught with worries and fear. For others, it is a fulfilling and
satisfying experience socially and culturally. Analysis of contacts clearly shows that
some young people find themselves isolated and in a difficult situation in urban
communities, but most eventually succeed in overcoming the initial obstacles. For these
young people, housing is an essential aspect of social integration and financial
independence in the new community. Co-tenancy and romantic cohabitation, living in
student residences and moving in with someone from their place of origin are just some
means of reducing living expenses and ensuring social relationships.

Survey results show that these strategies are fairly widespread, depending on the category
of youth. Students and those who leave home before the age of 20 receive help from their
parents in moving, which often takes place at the same time as another person from the



same community. Apartment life is the most common housing option (approximately
70% of migrants), with the apartment often being shared with others. In short, eight of
ten youth who migrate to pursue their education and seven of ten of those who migrate
for work share accommodations, live as couples or live in student residence. It should be
noted that close to 20% of migrants who left home at 18 live in room and board. These
youth seem to be the most vulnerable, not only because of their lack of experience in the
housing market, but also because of their low income.

Youth migrants must also rely on several sources of income to ensure their residential
independence. The main source is employment, but this is clearly not enough for certain
types of interregional youth migrants: young people who leave before the age of 20 and
students. Approximately three in four students depend on a second source of income,
most often their parents, loans and bursaries. However, very few migrants indicate other
government sources of income, which may be explained both by the non-existence of
assistance measures—apart from those who are unemployed or on social assistance—and
the few respondents with this status.

Future Migrations and Housing
Although residential integration in a new community requires that youth adapt as best as
they can and sometimes poses major problems for youth migrants, housing issues also
play a role in future mobility. The survey shows that many youth prefer suburban or
country life to life in the city, seen as noisier and sometimes more threatening. In this
sense, suburbs can represent both a community close to city activities and a quiet area for
raising a family. Apart from the type of living environment desired, the attraction of
owning a home can also have an influence on future migration, particularly migration to
the place of origin. Although property access is only third or fourth on the list of possible
reasons for returning, among those who have in fact returned, owning one's own home is
a central reason for returning, as well as work, moving closer to family and friends and
the birth of children.

Some Thoughts on Intervention
This analysis leads to the conclusion that we must not compartmentalize the process of
youth migration and residential insertion. Apart from identifying the specifics of
residential integration in the context of youth migration, the study provides a certain
number of considerations regarding intervention. The first deals with youth's knowledge
of the new community and the vulnerability of some youth migrants on arriving in a large
city. Educational institutions could be called upon to play a larger role in informing youth
of their rights and responsibilities as tenants and about the communities to which they are
moving. More residences could also be built, particularly in the vicinity of universities
located in urban areas experiencing housing shortages. From another standpoint, those
youth migrants who are most vulnerable need more stability, whether in finding
employment, directing their studies or taking the time needed to find better housing.
There are a few organizations that perform this work, but they suffer from a chronic lack
of funding because they do not meet the criteria for "acute" risk set forth by government
departments and agencies, which often deal with street youth.



The second consideration is the financial resources of youth migrants, particularly those
who must leave home to pursue an education. Undesirable consequences of
education-related migration are financial dependence on parents resulting in some
measure of control, high student debts that then delay home ownership, and sometimes
just insufficient income to ensure residential integration. We must obviously examine
means of reducing housing costs for such youth who cannot benefit from living with their
parents throughout their education as do urban youth.

Finally, it may also be appropriate to examine the appeal of municipalities and regions.
Could not municipalities, experiencing declines in population, see housing as a means of
attracting those youth who in fact wish to live in the suburbs or in the country, or who
might consider returning to their community of origin? Municipal policies dealing with
recreation, housing costs and pre-school and school infrastructure are just some examples
of actions that could form an overall policy for attracting young families.
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INTRODUCTION

Problématique globale

L’insertion en logement des jeunes doit aujourd’hui tenir compte de nombreux

changements ayant marqué la période de la jeunesse, dont ceux de la précarisation du

travail et du report de certains moments traditionnels de l’engagement (achat d’une

maison, mise en ménage, formation d’une famille). Dans la société actuelle, les jeunes

québécois quittent rarement le foyer parental au moment de se marier ou encore parce

qu’ils ont obtenu un emploi. Le mariage ou la mise en ménage surgit souvent plus tard,

une fois les études complétées ou l’insertion en emploi stabilisée. De même, les

premières expériences de l’insertion résidentielle ne sont pas synonymes d’établissement

et sont souvent marquées par la faiblesse des revenus (Molgat 1999).

C’est dans ce contexte que s’établit un rapport entre l’insertion résidentielle et la

migration des jeunes. La migration est ici distinguée des processus d’immigration ou

d’émigration qui impliquent l’installation au-delà des frontières d’un pays donné. Elle est

donc entendue comme les déplacements d’une ville à une autre ou d’une région à une

autre au sein d’un même territoire, dans le cas de la présente étude, celui du Québec. Bien

que par le passé la thématique de l’insertion résidentielle dans le cadre de la migration

des jeunes ait peu retenu l’attention des chercheurs, de nombreuses raisons justifient que

ce phénomème soit aujourd’hui placé sous la loupe scientifique.

L’insertion résidentielle et la migration des jeunes méritent d’être étudiées ensemble,

compte tenu, d’une part, de l’accès à l’autonomie financière que représente

habituellement le départ du foyer parental, d’autre part, de la mise à distance des soutiens

familiaux que consacre la migration d’une région à une autre du territoire. Ainsi, dans un

contexte de précarité accrue du travail et de faiblesse des revenus des jeunes, il est

pertinent de s’interroger sur la manière dont peut s’assurer l’insertion en logement à

distance des soutiens sur lesquels comptent souvent les jeunes pour assurer leur

autonomie.

Mais ces deux processus ont aussi avantage à être considérés ensemble, étant donné la

forte proportion de jeunes québécois qui font l’expérience de la migration. En effet,
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46,5 % des individus âgés de 20 à 34 ans ont fait l’expérience d’au moins une migration

d’une région administrative à une autre (Gauthier et al, 2001). L’expérience migratoire

fait donc partie intégrante du processus du passage à la vie adulte de près de la moitié des

jeunes québécois. L’insertion résidentielle dans le milieu d’adoption constitue une pierre

angulaire de ce processus, représentant le premier lieu d’aboutissement et d’ancrage qui

permet de créer une nouvelle vie sociale et professionnelle. Toutefois l’installation en

logement peut comporter des difficultés lorsque les revenus sont peu élevés ou instables –

ce qui est le cas d’un nombre croissant de jeunes – ou en l’absence de structures d’accueil

traditionnelles, comme celles de la parenté ou de la communauté d’individus en

provenance du milieu d’origine.

Le processus de l’insertion résidentielle des jeunes migrants comporte certaines

exigences, notamment celles de dénicher un logement abordable et convenable, de s’y

installer et de le maintenir sans avoir aisément recours à l’aide de proches. L’éloignement

géographique a ainsi un effet sur la manière dont se structure l’insertion résidentielle. On

doit alors s’interroger sur les difficultés d’insertion résidentielle, mais aussi sur les

soutiens et les stratégies auxquels ont recours les jeunes migrants au moment de leur

arrivée au premier lieu d’accueil. De quelle manière réussissent-ils, avec plus ou moins

de succès, à stabiliser leur insertion en logement?

Objectifs, méthodes et plan du rapport

La visée générale de ce rapport consiste à apporter des connaissances dans un domaine du

logement qui a reçu peu d’attention scientifique. En ce sens, il apparaît pertinent, voire

nécessaire, de montrer les liens entre les dimensions migratoire et résidentielle du

passage à la vie adulte, l’une ne pouvant être pleinement expliquée sans l’autre. Trois

sous-objectifs précis se greffent à cette visée générale : 1) décrire les conditions qui

président de l’insertion résidentielle des jeunes migrants; 2) identifier les types de

soutiens formels et informels à l’insertion résidentielle auxquels recourent les jeunes

migrants; 3) analyser ces soutiens à la lumière des expériences et des représentations des

jeunes migrants.
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Deux bases de données ont été utilisées pour répondre à ces objectifs. Elles proviennent

des travaux du Groupe de recherche sur la migration des jeunes (GRMJ)1. La première

provient d’un sondage2 effectué auprès de 5 518 répondants québécois âgés de 18 à 34

ans au cours de l’hiver 1998-99. Ce sondage visait à comprendre le processus migratoire

selon les diverses étapes qui le marque : départ du foyer familial et de la région,

intégration au premier lieu d’accueil, évaluation de la situation au moment du sondage et

perspectives de migrations ultérieures, notamment vers le milieu d’origine. Le fichier de

données global qui en découle a déjà été exploité pour produire deux rapports de

recherche, l’un sur l’ensemble de l’échantillon (Gauthier et al 2001), l’autre sur les

jeunes de milieu rural (LeBlanc et al, 2002). Il servira ici comme source principale pour

l’analyse. La seconde base de données contient les verbatims d’une centaine d’entrevues

semi-dirigés menées à travers le Québec en 1997 auprès de jeunes migrants âgés de 17 à

29 ans. Des extraits de ces verbatims seront utilisés dans le présent rapport afin d’illustrer

ou d’enrichir les analyses qui se dégagent des données du sondage, en particulier en ce

qui concerne les raisons de la migration, les ménages formés par les jeunes migrants et

les soutiens et les difficultés associés à l’installation.

Le rapport est divisé en cinq chapitres :

•  Le premier chapitre présente une recension des écrits sur la question de l’insertion

résidentielle dans le contexte de la migration des jeunes. Cette recension sert à mettre

en contexte l’analyse des chapitres suivants, en identifiant notamment des questions

que suscitent des recherches effectuées ailleurs.

•  Le chapitre 2 dresse le profil de migration des répondants au sondage selon certaines

catégories socio-démographiques : âge, genre, scolarité, occupation et lieu de

naissance des parents.

•  Le troisième chapitre aborde les raisons du départ du foyer parental et de la région

d’origine des jeunes migrants et leurs connaissances du milieu d’accueil avant le

départ.
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•  Le chapitre 4 traite de l’insertion résidentielle au milieu d’accueil, plus

particulièrement des soutiens dont bénéficient les jeunes à ce moment et de la place

qu’occupe le logement comme vecteur de l’insertion sociale des jeunes migrants.

•  Enfin, le cinquième chapitre décrit l’importance du logement dans les décisions

effectives concernant une installation plus permanente, dans le milieu d’origine ou

ailleurs.

La conclusion dégage les résultats principaux de cette étude et identifie des implications

éventuelles au niveau de l’intervention.
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CHAPITRE 1 : L’INSERTION RÉSIDENTIELLE DES JEUNES MIGRANTS –
RECENSION DES ÉCRITS

La migration. Un mot à réalités multiples

Les types de mobilité sont nombreux et ce qu’on désigne par le terme « migration » peut

recouvrir diverses réalités (Lelièvre 1999, Tassinopoulos et al 1998). Celles-ci peuvent

renvoyer à des mouvements de « navette » ou de migrations « pendulaires » pour

nommer la mobilité des individus vivant dans une ville et travaillant dans une autre, à des

migrations temporaires pour des travailleurs saisonniers ou encore à des migrations

définitives visant l’éloignement du milieu d’origine et l’intégration dans une nouvelle

ville ou une nouvelle région, voire un nouveau pays. Le terme « migration » recouvre

aussi tant les mobilités internationales (émigration et immigration) que celles qui sont

internes à un pays ou une région donnée. Le choix et la justification des termes s’avèrent

donc d’une importance capitale pour la compréhension des phénomènes liés à la mobilité

géographique des individus. Dans le cadre de cette étude, le mot « migration » ne renvoie

qu’aux mobilités internes au territoire à l’étude, soit celui du Québec. Les jeunes qui font

l’objet de cette étude habitaient tous sur ce territoire au moment de l’étude. La

description de différents profils de jeunes migrants, selon leur parcours migratoire, est

présentée en plus de détails au chapitre suivant.

L’évolution des motifs de migration des jeunes

La migration des jeunes n’est pas un phénomène nouveau. Des travaux scientifiques

effectués dans plusieurs pays occidentaux montrent que les jeunes forment le groupe

ayant le plus tendance à migrer (Baccaïni et Pumain 1996, Bengtsson 1991, Bonaguidi et

Abrami 1996, Carel et al 1989, Clark 1986, Long 1988, Gauthier 1988, Illeris 1996). Au

cours du XIXe siècle au Québec les jeunes migraient pour travailler et pour contribuer au

bien-être de la famille (Perron 1997 : 46). Aujourd’hui, la situation est tout autre. Si les

jeunes migrants continuent de faire leur chemin vers les villes de grande et de moyenne

tailles ou les régions plus densément peuplés (Baccaïni et Pumain 1996, Illeris 1996,

Tremblay 1997), la scolarisation a en grande partie diversifié les raisons de quitter son

milieu d’origine (Gauthier 1997). D’une part, les institutions post-secondaires – cégeps et

universités – qui dispensent la formation désirée sont souvent éloignées du foyer familial.
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Dans le contexte actuel de difficultés d’insertion des jeunes sur le marché du travail et de

demande accrue pour une main-d’œuvre spécialisée, des études plus longues ainsi que la

mobilité pour les entreprendre paraissent de plus en plus nécessaires pour s’insérer de

manière stable sur le marché du travail (ibid. p. 109-110).

D’autre part, demeurer en région pour parfaire sa formation contribuerait aussi à la

migration puisque les compétences ainsi acquises ne correspondent pas nécessairement

aux débouchés sur le marché régional du travail (ibid). De plus, selon certaines études,

les jeunes les plus scolarisés sont nettement plus portés à migrer (Allaire et Tahar 1996,

Long 1988). La migration suivant la formation dans un milieu rural est souvent un gage

de l’insertion professionnelle (Detang-Dessendre et Perrier-Cornet 1996). Aussi, les

jeunes femmes sont généralement plus nombreuses que les jeunes hommes à migrer,

parce qu’elles sont plus nombreuses à poursuivre leurs études (ibid, Simard et Bisson

1997) mais également parce que les moins scolarisées trouvent à l’extérieur des grandes

villes moins de débouchés en emploi que les jeunes hommes de même niveau de scolarité

(Detang-Dessendre et Perrier-Cornet 1996, Simard et Bisson 1997).

Ces facteurs liés aux études et à l’insertion professionnelle ne doivent pas faire oublier les

autres, souvent associés à la période de la jeunesse, et qui sont parfois liés à 1) des

représentations relativement négatives du mode de vie, de la diversité sociale et culturelle

ou de l’ouverture à l’égard des activités des jeunes dans la région d’origine (Simard et

Bisson 1997), 2) des représentations positives de la grande ville, « cosmopolite » et

prometteuse d’une diversité d’expériences sociales et culturelles (Grimmeau et al 1998,

Molgat 1998, Molgat et St-Laurent à paraître), ou encore 3) un désir d’autonomie qui ne

saurait se réaliser que par un éloignement significatif du foyer parental (Molgat 1998).

L’ensemble des facteurs ici considérés attire l’attention sur le fait que la mobilité

géographique peut constituer une dimension centrale du passage à la vie adulte, qui

implique tant des dimensions de socialisation et d’insertion que de formation de l’identité

(Gauthier 2001).

L’expérience migratoire qui, rappelons-le, concerne près de 46,5 % des jeunes Québécois

âgés de 20 à 34 ans (Gauthier et al 2001), comporte aussi des nouveautés du point de vue
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de l’installation dans le milieu d’accueil. Les jeunes migrants d’aujourd’hui ne

bénéficient pas nécessairement de structures établies d’accueil (réseaux de parenté,

congénères) dont pouvaient profiter des générations antérieures de migrants.

Actuellement, les projets de formation et les offres d’emploi favorisent la migration

d’individus plutôt que de groupes. En l’absence de ces structures d’accueil, les jeunes

migrants doivent, tant bien que mal, trouver les moyens de s’intégrer à leur nouveau

milieu de vie. Dénicher un logement, s’y installer et le maintenir constituent autant

d’étapes fondamentales de l’établissement dans ce milieu. Cette dimension résidentielle

n’est pas dissociable des autres facteurs du projet migratoire que nous venons de

mentionner.

La place de l’insertion résidentielle dans le parcours migratoire

L’absence d’études mettant en relation l’insertion résidentielle et la migration des jeunes

peut s’expliquer par le faible intérêt que portait la recherche à l’endroit de l’insertion

résidentielle des jeunes jusqu’il y a une dizaine années. Depuis lors, les études au sujet

des comportements ou des parcours résidentiels des jeunes se sont multipliées. Leurs

apports ont permis d’identifier des thèmes qu’il convient de traiter dans le cadre de la

présente étude.

La première idée essentielle à retenir est que l’insertion résidentielle est un processus,

comme le rappellent Christabel Young (1987) et Gill Jones (1995). Ce processus peut

varier selon l’âge, le sexe, le groupe ethnique, le niveau de scolarité, etc. et commencer

dès les années précédant le départ de la demeure parentale jusqu’au moment de

l’installation stable dans un logement, en passant par diverses formes de logement « de

transition » auxquelles peuvent correspondre la vie en résidence étudiante, la vie en

solitaire, la colocation, la cohabitation amoureuse et les retours à la résidence parentale.

Plus souvent qu’autrement, les parcours résidentiels actuels des jeunes sont marqués par

plus d’un déménagement (Jones 1995). L’installation plus permanente et stable peut

survenir très rapidement après le départ ou ne jamais s’établir du tout et ne suit pas

nécessairement une trajectoire linéaire qui correspondrait à une ascension sociale et

professionnelle continue (Desjeux et al 1998).
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Ce concept de « processus » doit être repris en ce qui concerne la migration puisqu’elle

implique non seulement le départ d’une région, mais également l’installation au lieu

d’accueil et des possibilités de migrations ultérieures. En mettant en parallèle ces deux

processus, de nombreuses questions apparaissent concernant le rôle que joue l’insertion

résidentielle dans le parcours migratoire. Quelle place occupe-t-elle dans ce parcours? Le

départ du foyer parental est-il lié à la migration? Quelle formes de soutien et de logement

obtiennent les jeunes dans les premiers temps de la migration? Quelle importance a le

logement dans l’intégration au lieu d’accueil et dans les mobilités ultérieures, dont

l’éventuel de retour au lieu d’origine? Les écrits présentés dans les sections suivantes

permettent de mieux cerner ces questions et d’avancer certaines hypothèses auxquelles

l’analyse des données tentera de répondre.

Le départ du foyer parental et de la région d’origine

Au Canada, le moment du départ du foyer parental surgit plus tôt pour les jeunes femmes

et plus tard pour les jeunes hommes et ceux appartenant à des groupes ethniques

minoritaires (Beaupré et LeBourdais 2001). En général, celles et ceux qui prolongent la

cohabitation avec leurs parents proviennent de milieux sociaux plus aisés et sont

nombreux à poursuivre leurs études (Boyd et Norris 1999). Les départs précoces du

domicile parental sont souvent associés à des conflits au sein du foyer parental (Boyd et

Norris 1995, Mitchell et al 1989) mais peuvent parfois s’expliquer par un besoin de

poursuivre ailleurs des études, comme c’est le cas pour certains jeunes de milieux ruraux

au Québec qui n’ont pas accès à des écoles secondaires ou des cégeps à proximité

(LeBlanc 2002). Plus globalement, il semble probable que le besoin d’aller parfaire

ailleurs sa formation fait en sorte que les jeunes migrants quittent à un plus jeune âge le

domicile des parents que ceux qui ne migrent pas.

L’évolution des raisons de départ du foyer familial de l’ensemble des jeunes, permet de

proposer que les jeunes migrants justifient de moins en moins leur départ du foyer

familial par le début de la vie de couple. En effet, une enquête canadienne montre qu’au

cours de ce siècle, la volonté d’indépendance prend de l’ampleur dans les raisons de

départ alors que le motif «mariage» chute (Ravanera et al 1995). Ce phénomène, ainsi

que ceux du report du mariage (Oderkirk 1994) et du report de la naissance du premier
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enfant (Duval et Molgat 2001), font en sorte que davantage de jeunes vivent «hors

famille» après avoir quitté leurs parents. De surcroît, plus les départs sont tardifs, plus ils

sont motivés par un désir d’autonomie plutôt que par des raisons tels que les études ou le

mariage. Plus généralement, on peut penser que les jeunes migrants associent plus

souvent le départ du foyer parental avec un projet d’études alors que les non-migrants

seraient actuellement davantage portés à quitter parce qu’ils souhaitent être plus

autonomes.

L’installation au lieu d’accueil

Choisir moins souvent la vie de couple au moment de quitter ses parents se traduit

naturellement par une montée des ménages non-familiaux des jeunes. Au Canada, les

ménages non-familiaux des jeunes ont pris de l’ampleur depuis le début des années 1980

(Rose et al 1998) ce qui, au Québec, se traduit par une augmentation très nette, entre

1981 et 1996, de la part de ménages de 15-29 ans composés d’une personne vivant seule

ou de deux personnes non-apparentées; pendant cette période, les taux sont passés de

31 % à 41 % (Molgat 1999). En ce sens, – et en extrapolant de ces données globales –

quelles que soient leurs raisons de départ (étudier, travailler, répondre à un désir

d’autonomie ou parce qu’il existe des problèmes au sein du domicile parental3), on peut

faire l’hypothèse que les jeunes migrants s’installent principalement hors des liens

familiaux lorsqu’ils arrivent dans le milieu d’accueil. On peut alors aussi s’interroger sur

les types de logement qu’ils occupent au lieu d’accueil et les ménages qu’ils y forment.

S’ils ne vivent pas en couple, vivent-ils en résidence étudiante, en appartement ou dans

une maison? Partagent-ils ces lieux de résidence ou vivent-ils seuls?

Aujourd’hui, le processus d’insertion résidentielle comporte souvent des retards, voire

des retours au foyer familial. Depuis un peu plus d’une décennie en Amérique du Nord,

ces enjeux ont été abondamment analysés (voir, par exemple, Avery et al 1992, Boyd et

Norris 1999, Goldscheider et al 1993, Mitchell 2000, Ravanera 1995; Schnaiberg et

Goldenberg 1989; Rose et al 1998). Les recherches montrent que, globalement, les

difficultés de l’emploi et la prolongation des études ont eu l’effet de reporter le moment

de l’insertion résidentielle ou de favoriser le retour chez les parents lors de périodes

difficiles. Ainsi, une part croissante de jeunes préfère attendre une sécurité financière
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accrue avant de s’installer pour de bon en logement alors que d’autres, de plus en plus

nombreux, retournent vivre chez père et mère après un premier départ. Toutefois, les

jeunes migrants ne peuvent envisager cette stratégie à moins de renoncer aux projets

socioprofessionnels entourant la migration. D’autres moyens doivent alors permettre

d’assurer l’autonomie résidentielle au moment de la première installation et en temps de

difficultés financières. Quels sont-ils?

Il n’est pas aisé aujourd’hui d’assurer la survie financière d’un ménage composé de

personnes jeunes. En effet, la part de jeunes ménages de moins de 30 ans vivant sous le

seuil de faible revenu au Québec a atteint plus de 40 % en 1996, comparé à moins de

25 % en 1981 (Molgat 1999). Cet appauvrissement est associé à la transformation du

marché du travail qui produit une pénurie d’emploi et une flexibilisation accrue des

emplois disponibles pour les jeunes (ibid.). L’accentuation des difficultés financières

affecte particulièrement les ménages où sont susceptibles de vivre les jeunes migrants. En

1996, les taux de faible revenu des personnes vivant seules atteignaient plus de 70 % chez

les 15-24 ans et plus de 40 % chez les 25-29 ans. Du point de vue de l’accessibilité

financière au logement, pour le même genre de ménage et les mêmes groupes d’âge, on

retrouve des pourcentages de ménages à taux d’effort élevé (plus de 30 %) du même

ordre (ibid.). Ce contexte de contrainte financière préside à l’installation du jeune migrant

dans son milieu d’accueil. Nous présentons certains éléments d’analyse de cette

installation dans les deux paragraphes suivants et en faisons ressortir des questions en

regard du processus migratoire des jeunes

Les parents sont souvent appelés à aider leurs enfants au cours de l’insertion résidentielle,

soit au moment du départ ou après (voir, par exemple, Attias-Donfut 1995: 57-68;

Chapeau 1999; Jones 1995 : 81-101). La possibilité de recevoir un tel soutien repose sur

la qualité de la relation parent-enfant (Attias-Donfut, 1995 : 80), sur le niveau de

ressources des parents (Jones, 1995 : 84) et sur la perception de la «légitimité» de la

demande d’aide (ibid., p.90). À titre d’exemple de ce dernier critère, des demandes

considérées légitimes par les parents peuvent provenir de jeunes partis pour étudier, alors

que la légitimité de la demande d’aide peut être remise en question dans les cas où les

jeunes ont quitté le domicile parental pour des raisons que leurs parents jugent parfois
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comme n’étant pas valables (désir d’autonomie, projet de voyage, etc.) ou alors que le

conflit régnait entre jeunes et parents au sein de la demeure familiale.

La possibilité de recourir au soutien des parents n’est donc pas nécessairement assurée et

ne peut être tenue comme acquise pour tous les jeunes. En France, Catherine Bonvalet a

montré que le soutien est plus fréquent et généreux dans les milieux aisés (1997).

Cependant, une enquête au Royaume-Uni (Pickvance et Pickvance 1995) indique que les

jeunes sont généralement peu nombreux à recevoir de l’aide financière des parents après

la décohabitation (seulement 28,4 % en ont bénéficié dans l’année suivant le départ) et

indique que près de la moitié  des décohabitants estiment que leurs parents auraient les

moyens de leur apporter une aide financière mais ne le font pas. Les pairs, et notamment

les colocataires, peuvent aussi venir en aide, mais une enquête de type qualitatif indique

que cette aide est moins importante et moins inconditionnelle que lorsqu’elle provient de

la famille; le soutien des pairs et des colocataires ne constitue donc pas un rempart quand

la situation financière des jeunes se détériorent (Molgat, 1998 : 291-292).

Au Canada, les données indiquent que chez les moins de 30 ans, les dons en biens et en

espèces qu’ils reçoivent principalement de leurs parents ont augmenté depuis les années

1980 (Rose et al 1998), ce qui a pu permettre de compenser une partie de la baisse de

leurs revenus. Les jeunes qui vivent en couple et qui n’ont pas d’enfants ainsi que les

ménages monoparentaux reçoivent plus de dons en argent ou en biens que ceux qui

vivent en couple et qui ont des enfants. Cela s’explique sans doute par l’âge plus avancé

et l’insertion professionnelle plus engagée des jeunes couples avec enfants et par les

besoins plus criants des ménages monoparentaux. Après les ménages monoparentaux, les

jeunes hommes et femmes vivant seuls reçoivent le plus de dons (1,435 $ et 1,777 $

respectivement, par an) (ibid).

Ces tendances et données permettent de s’interroger sur le soutien apporté par les parents,

la famille et les amis aux jeunes migrants. Ces derniers bénéficient-ils du soutien de leurs

parents pour l’installation et le maintien en logement malgré la distance entre le milieu

d’origine et le lieu choisi de migration? Les rapports entre jeunes et parents permettent-ils

que circulent des aides monétaires ou en nature? Les raisons du départ du foyer parental
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ont-t-il un effet sur les revenus qu’ils reçoivent de leurs parents? L’éloignement de la

famille d’origine laisse-t-il une plus grande place aux solidarités de pairs ou, au contraire,

les jeunes migrants se trouvent-ils isolés lorsqu’ils s’installent dans le milieu d’accueil?

Quelles formes prennent les soutiens reçus? Varient-ils selon l’âge, le genre ou

l’éloignement géographique des migrants?

En ce qui concerne les marchés du travail et du logement, des analyses récentes au

Québec montrent que l’évolution à la baisse des coûts moyens du loyer et le maintien de

taux d’inoccupation élevés depuis la fin des années 1980 ont appuyé le processus de

l’insertion résidentielle. Celui-ci était alors menacé par la détérioration de l’emploi chez

les jeunes (Molgat 1999). Morin et al. avançaient une idée semblable en 1988 : la plus

grande disponibilité de logements à loyer modeste et de petite taille aurait soutenu le

processus de formation des ménages malgré la baisse du revenu des jeunes entre 1981 et

1986 (1988 : 73). Il est à souligner toutefois que la montée des loyers et des taux

d’inoccupation des logements depuis l’année 1999-2000 pourrait avoir inversé ce

processus. Enfin, les politiques sociales peuvent aussi influencer l’insertion résidentielle.

Au Québec, celles touchant le logement des jeunes seraient peu nombreuses ou

inadéquates (Conseil permanent de la jeunesse, 1993 : 14; Chicoine et Rose 1992; Morin

1990). D’autres analyses montrent aussi que les politiques dans d’autres domaines –

l’aide sociale, par exemple – peuvent avoir des effets négatifs sur l’insertion résidentielle

des jeunes, notamment en empêchant les économies associées à la colocation et la

cohabitation et en contribuant parfois à un départ trop accéléré de jeunes dont les parents

ont recours à l’aide sociale (Molgat 1998:  323-344).

Ces derniers constats soulèvent des questions concernant l’expérience résidentielle des

jeunes migrants. La structure du marché locatif facilite-t-elle l’accessibilité au logement

ou, plutôt, la méconnaissance des règles du jeu du marché du logement joue-t-elle à la

défaveur de ceux arrivant pour la première fois dans une localité nouvelle? Enfin, les

soutiens collectifs répondent-ils aux besoins résidentiels des jeunes migrants?
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Les mobilités ultérieures

Parce que la migration des jeunes est souvent associée, dans les discours publics et

médiatisés, à la question de la viabilité des territoires moins densément peuplés, voire de

leur survie (Bisson et Simard 1997, Trudel 2001), il s’avère pertinent d’examiner, dans

l’étude des parcours migratoires des jeunes, les tendances au retour dans la région

d’origine et la place qu’y occupe le logement. En général, on considère que lorsque les

jeunes partent, surtout pour étudier, ils ne maintiennent pas ou que très peu de liens avec

leur milieu d’origine (Simard et Bisson 1997). Au moment de l’insertion plus stable dans

la vie de couple ou en emploi, les jeunes migrants choisiraient donc de s’installer près du

lieu où ils se sont dirigés.

Or, les parcours migratoires paraissent liés aux changements dans la vie des individus.

Ainsi, des études européennes montrent que les migrations vers les villes se produisent

habituellement à l’âge des études, alors que vers la fin de la vingtaine, le mouvement

migratoire s’oriente vers les banlieues (Illeris 1996, Bonaguidi et Abrami 1996). Brigitte

Baccaïni lie la migration au « cycle de vie » des français et montre que les migrations

sont souvent liées à des événements familiaux (mariage, divorce, naissance). Des

migrations longues (plus de 100 km) sont associées à l’arrivée plus tardif du premier

enfant et, chez les jeunes couples, la mobilité après la naissance du premier enfant est

assez élevée, mais chute lors de l’arrivée d’un deuxième enfant (Baccaïni 1994). Ces

données incitent à penser que le logement joue un rôle important dans les décisions des

jeunes migrants concernant leur mobilité. En effet, il est probable que le début de la vie

familiale est souvent associé à l’achat d’une maison, en banlieue ou ailleurs, ce qui

favoriserait une certaine sédentarisation des jeunes ayant migré. Il s’agit donc de

comprendre les raisons qui peuvent motiver le choix du lieu de cette installation et de

déterminer jusqu’à quel point la dimension résidentielle y joue un rôle.

Résumé

Le terme « migration » renvoie, dans cette étude, à la mobilité interne des jeunes qui, au

moment de l’enquête, habitait sur le territoire québécois. Les motifs de la migration ont

évolué depuis le XIXe siècle, en raison d’une demande et d’une volonté de scolarisation

accrue de la population. Dans ce contexte social, les jeunes femmes sont plus nombreuses
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que les jeunes hommes à accéder aux études post-secondaires et forment actuellement la

part la plus importante de migrants. L’analyse de l’insertion résidentielle et de la

migration doit tenir compte des dimensions temporelles et spatiales de ces processus afin

de mieux comprendre les motifs du départ des jeunes, les soutiens auxquels ils peuvent

avoir recours au moment de leur installation au lieu d’accueil et les possibilités de

mobilité ultérieure, dont le retour au milieu d’origine. Malgré l’absence d’études portant

sur l’insertion résidentielle dans le contexte de la migration, les recherches recensées sur

le départ du foyer parental et les conditions de logement des jeunes permettent

d’identifier des hypothèses et des questions pour chacune de ces dimensions des

processus migratoire et résidentiel. Ce rapport visera donc à établir les liens entre le

départ du foyer parental et la migration, à identifier les sources de soutien en regard du

logement sur lesquels peuvent compter les jeunes migrants et à cerner la place du

logement dans les décisions ultérieures de mobilité des jeunes migrants.
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CHAPITRE 2. LE PROFIL DES RÉPONDANTS. QUI SONT LES JEUNES
MIGRANTS?

Caractéristiques globales des répondants

L’enquête d’où proviennent les données exposées dans le présent rapport s’est déroulée

entre l’automne 1998 et le printemps 1999. Au total, 5 518 cas de personnes âgées de 20 à

34 ans, migrants comme non-migrants, sont inclus dans le fichier global du sondage. Après

pondération, ce fichier comprend 2 821 hommes et 2 697 femmes. Un peu plus du tiers sont

âgés de 30 à 34 ans, alors que 30,7  % sont âgés de 25 à 29 ans et 32,0 %, de 20 à 24 ans.

Près de 36 % des répondants possèdent un diplôme d’études secondaires, 31,1 % un diplôme

collégial et 25,3 % au moins un baccalauréat universitaire. Seulement 6,6 % des répondants

n’avaient pas terminé leurs études secondaires au moment du sondage. Du point de vue de

l’occupation, 56 % avaient un emploi à temps plein, 14,3 % travaillaient à temps partiel et le

cinquième des répondants étaient aux études. Les soins des enfants et de la maison (5 %),la

recherche d’emploi (2,8 %) et le chômage (moins de 1 %) constituaient les autres types

d’occupation des répondants

Le profil de migration des répondants

À partir des caractéristiques migratoires des répondants, le Groupe de recherche sur la

migration des jeunes (GRMJ) a été en mesure d’identifier trois catégories générales qui se

divisent chacune en deux ou trois types plus spécifiques (Tableau 1). Les non-migrants de la

première catégorie, soit n’ont pas encore quitté le foyer familial (non-migrant 1), soit n’ont

pas quitté la municipalité où habitent leurs parents (non-migrant 2), soit ont quitté leur

municipalité mais sont demeurés au sein de l’agglomération de recensement (déménageur4).

Cette première catégorie représente 42,5 % de l’échantillon. Dans la deuxième catégorie, on

retrouve les répondants qui ont migré au sein de leur région administrative d’origine

(migrant intrarégional et migrant intrarégional de retour). Ils représentent 11 % des

répondants. Enfin, la dernière catégorie comprend tous les migrants interrégionaux, c’est-à-

dire ceux ayant quitté leur région administrative d’origine (migrant interrégional) et ceux

l’ayant quitté pour ensuite revenir s’y établir, soit dans la municipalité d’origine (migrant

interrégional de retour A), soit ailleurs dans la région (migrant interrégional B). Cette
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troisième catégorie regroupe 46,5 % des individus ayant répondu au sondage. Les migrants

de retour A et B représentent donc près de 30 % des migrants interrégionaux.

Tableau 1
Profil de migration des répondants

Source : GRMJ, Sondage sur la migration des jeunes, 1998-1999.

Les différences selon le genre, l’âge et le niveau d’études

En examinant le profil de migration des répondants selon le genre, on constate que les

femmes sont plus nombreuses chez les déménageurs (57 %), chez les migrants

intrarégionaux (55 %) et intrarégionaux de retour (54 %), et chez les migrants

Type Définition %

Non-migrant 1 Individu restant chez ses parents et n’ayant jamais vécu
ailleurs; 21,9

Non-migrant 2 Individu ne restant pas chez ses parents, mais restant
dans la même municipalité que ses parents et n’ayant
jamais vécu dans une autre municipalité;

16,0

Déménageur Individu ne restant pas chez ses parents, restant dans une
autre municipalité de la même agglomération de
recensement;

4,6

Migrant intra Individu ne restant pas chez ses parents, restant dans une
autre municipalité de la même région; 8,2

Migrant intra de retour Individu restant (ou pas) chez ses parents, restant dans la
même municipalité et ayant vécu dans une autre
municipalité de la même région;

2,8

Migrant extra Individu ne restant pas chez ses parents et restant dans
une autre municipalité d’une autre région; 32,8

Migrant extra de retour A Individu restant (ou pas) chez ses parents, restant dans la
même municipalité et ayant vécu dans une autre
municipalité d’une autre région;

7,4

Migrant extra de retour B Individu ne restant pas chez ses parents, restant dans une
autre municipalité de la même région et ayant déjà vécu
dans une autre municipalité d’une autre région.

6,3

Total 100 %
(5 518 cas)
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interrégionaux (53 %). Les hommes sont plus nombreux à demeurer près de leur milieu

d’origine, voire au sein du foyer familial (59 %). Dans l’ensemble, ce phénomène

pourrait s’expliquer du fait que les femmes du Québec ont davantage tendance à

poursuivre des études postsecondaires que les hommes5. Elles seraient donc plus

nombreuses que les jeunes hommes à quitter leur milieu d’origine pour aller poursuivre

leurs études.

L’âge des interviewés permet de suivre les étapes de la migration. Essentiellement, la

migration augmente avec l’âge. La proportion de migrants interrégionaux (c’est-à-dire

ayant migré à l’extérieur de leur région) prend de l’ampleur dès la vingtaine pour

culminer à 40,6 % chez les 30-34 ans. De même, le retour en région prend plus

d’importance à partir de 25 ans: 15 % des 25-29 ans et des 30-34 ans sont des migrants de

retour.

Enfin, les études sur la migration qui tiennent compte du niveau de scolarité montrent que

les plus scolarisés ont une tendance plus grande à la mobilité. On retrouve cette tendance

ailleurs au Canada, aux États-Unis et en Europe6. Notre enquête indique que les

répondants au sondage qui n’ont pas atteint le niveau collégial comptent moins de

migrants, exception faite de ceux qui ne détiennent aucun diplôme (Graphique 2). En

général, la migration interrégionale devient plus importante lorsqu’un individu atteint le

collégial. Par exemple, 35,8 % des diplômés de ce niveau et 49,4 % des diplômés

universitaires sont des migrants interrégionaux. Ces taux augmentent d’environ 15 points

de pourcentage si on tient compte des migrants qui sont revenus dans leur milieu

d’origine. Ces taux élevés de migration pourraient s’expliquer, au moins en partie, du fait

que les établissements postsecondaires ne sont pas présents dans tous les milieux et que

les programmes d’études spécialisées ne sont pas disponibles dans toutes les régions.
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Graphique 1
Niveau de scolarité atteint selon le profil de migration des répondants

Source : GRMJ, Sondage sur la migration des jeunes, 1998-1999.

L’occupation et l’expérience migratoire des parents

L’occupation des parents a également une influence sur le type de migration. En

regroupant les profils de migrants entre non-migrants, migrants intrarégionaux et

interrégionaux, on constate que les probabilités d’être un migrant interrégional sont plus

élevées lorsque l’un des parents occupe un emploi de professionnel, d’administrateur, de

technicien ou d’employé de bureau (de 44,1 % à 55,2 %) et moins élevés lorsque les

parents sont ouvriers spécialisés ou non spécialisés et, dans le cas des mères, aux soins à

la maison (de 36,6 % à 41,7 %).
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Tableau 2
Profil de migration des répondants selon l’occupation des parents

Non-migrants Migrants
intrarégionaux

Migrants
interrégionaux Total

Père Mère Père Mère Père Mère Père Mère

Professionnel 37,5 34,4 10,4 10,4 52,2 55,2 100 100

Administrateur 39,7 37,6 10,9 13,8 49,4 48,6 100 100

Technicien 42,2 40,1 12,9 7,6 45,0 52,3 100 100

Employé de
bureau 40,2 43,6 13,4 12,3 46,3 44,1 100 100

Ouvrier
spécialisé 41,2 45,1 17,6 18,4 41,2 36,6 100 100

Ouvrier non-
spécialisé 40,8 45,3 22,2 14,3 37,0 40,4 100 100

Soins à la maison 22,2 38,0 33,3 20,3 44,4 41,7 100 100

Autres réponses* 37,1 38,4 12,6 13,4 50,1 47,7 100 100

Total 40,0 40,0 15,4 15,4 44,6 44,6 100
(n=5501)

100
(n=5511)

* Autres réponses : incluent des personnes ayant identifiés d’autres catégories de profession, n’ayant à
répondu ou ayant affirmé ne pas savoir.
Source : GRMJ, Sondage sur la migration des jeunes, 1998-1999.

Soulignons enfin que l’expérience migratoire des parents a une influence sur la

propension des jeunes à faire eux-mêmes des migrations interrégionales. Ainsi, le plus les

parents ont migré, le plus leurs enfants ont fait l’expérience d’au moins une migration

interrégionale. Chez les jeunes dont les parents ont migré moins de 3 fois, les taux de

migration interrégionale sont inférieurs à 44 %, alors que ces taux atteignent 47,1 % et

55,2% chez les jeunes dont les parents ont migré de 3 à 4 fois et 5 fois et plus. Ces deux

dernières catégories représentent un peu plus du quart de l’ensemble des migrants

interrégionaux.
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Résumé

Les données concernant le profil des répondants au sondage montrent que les hommes et

les femmes ainsi que divers niveau de scolarité et de types d’occupation sont représentés

dans le fichier. La constitution du profil migratoire des répondants fait ressortir que

46,5 % des jeunes québécois âgés de 20 à 34 ans ont fait l’expérience d’au moins une

migration interrégionale et que, parmi ceux-ci environ 30 % sont retournés vivre dans

leur région d’origine. En analysant ce profil selon diverses dimensions, on constate que

les femmes migrent davantage que les hommes et que divers facteurs contribuent à des

taux de migration plus élevés : l’avancée en âge, la progression du niveau d’études, le

statut professionnel des parents et le nombre d’expériences migratoires des parents.
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CHAPITRE 3 :POURQUOI PARTIR?
En tenant compte du fait que l’insertion résidentielle des jeunes constitue un processus

qui s’initie dès la période entourant le départ de la demeure familiale, nous examinons

d’abord dans ce chapitre l’interrelation entre le départ du foyer familial et la migration en

comparant la situation des migrants et des non-migrants. Les données portant sur l’âge au

départ du foyer familial et les motifs de la décohabitation permettent de cerner les

distinctions dans les processus d’insertion résidentielle entre migrants et non-migrants,

tout en tenant compte du genre des personnes ayant répondu au sondage. Nous

examinons ensuite les raisons de la migration des jeunes, et enfin leur connaissance du

lieu vers lequel ils se dirigent. Ces sous-sections du chapitre sont précédées d’une

présentation des apports des entretiens de l’enquête qualitative en regard du départ de la

région d’origine.

L’analyse de ces entrevues permet d’identifier la naissance de certaines dynamiques

associées au départ du foyer familial des jeunes migrants. En premier lieu, il ressort  que

le départ des jeunes migrants de leur région est rarement motivé par un seul facteur, ce

qui va à l’encontre de l’opinion voulant que seul le manque d’emploi chasse les jeunes

des régions périphériques. Au contraire, les raisons du départ qui sont évoquées dans les

entretiens sont habituellement multiples et s’enchevêtrent dans les explications données

par les jeunes. Un modèle prépondérant de réponse à la question «pourquoi êtes-vous

partis?» se résume ainsi : on part d’abord pour devenir plus autonome, mais cette visée

d’autonomie se construit autour d’un projet d’études ou d’insertion dans le marché du

travail. La grande majorité des entrevues analysées font état d’un déménagement

accompagné d’un projet d’études et seuls quelques répondants affirment qu’ils sont partis

faire l’expérience de la grande ville sans avoir de projets particuliers. Mais une fois

arrivés dans un centre urbain comme Montréal ou Québec, ces derniers ont parfois

rencontré d’importantes difficultés du point de vue de l’installation en logement et de

l’insertion socioprofessionnelle. Ces difficultés étaient liées à leur manque de

connaissances du lieu vers lequel ils se dirigeaient et de l’absence de ressources

financières et de soutiens relationnels qui auraient pu permettre de surmonter les

obstacles de l’insertion en logement et en emploi.
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Le départ du foyer familial

La comparaison de l’âge au départ du foyer parental7 entre les non-migrants et les

migrants, incluant les migrants intra et interrégionaux, révèlent des différences très nettes

dans les processus d’insertion résidentielle (Tableau 3). Dans l’ensemble, les jeunes

québécois quittent le foyer parental en majorité (53 %) avant l’âge de 20 ans, un

phénomène davantage attribuable aux jeunes femmes. En général, très peu de jeunes

ayant 30 à 34 ans au moment de l’enquête ont choisi de décohabiter, c’est-à-dire quitter le

domicile des parents, après le milieu de la vingtaine. Toutefois, les jeunes migrants ont

tendance à quitter beaucoup plus tôt le domicile familial que ceux qui s’installent dans la

même localité que leurs parents. Ainsi, alors que 58 % des jeunes migrants ont quitté

avant 20 ans, seulement 34 % des non-migrants sont partis avant cet âge. Si un peu plus

du tiers des jeunes migrants quittent entre les âges de 20 et 24 ans, cette tranche d’âge

correspond au départ pour près de la moitié des non-migrants. Enfin, alors que seul un

migrant sur 10 a quitté après 24 ans, 20 % des non-migrants ont attendu au moins leur

25e anniversaire pour quitter le domicile des parents.

Tableau 3
Âge au départ du foyer familial des migrants et non-migrants de 30 à 34 ans,

hommes et femmes, Québec (%)8

Non-migrants
(n = 398)

Migrants
(n=1559)

Ensemble
(n=1957)

H F Total H F Total H F Total
17 ans et
moins 9 10 11 20 25 21 17 21 19
18 et 19 ans 21 27 23 38 38 37 33 35 34
20 à 24 ans 44 47 46 33 33 34 36 36 36
25 ans et plus 26 16 20 9 5 9 14 8 11
Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100

Source : GRMJ, Sondage sur la migration des jeunes, 1998-1999.

Des différences entre hommes et femmes apparaissent tant chez les migrants que les non-

migrants et se dénotent avant 20 ans et après 25 ans. En général, les femmes sont plus

nombreuses à quitter avant la vingtaine et les hommes, à 25 ans et plus. Ce report de

l’âge du départ du foyer familial est particulièrement marqué chez les hommes qui ne

migrent pas (26 %).
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Les motifs du départ

Un premier coup d’oeil sur les raisons du départ du foyer familial (Tableau 4) montre que

les jeunes au Québec quittent aujourd’hui le domicile parental d’abord pour accéder à

l’autonomie, ce qui traduit la tendance à la baisse des motifs du travail et du marriage,

bien que, au moment de structurer le questionnaire dans l’enquête dont il est question, la

mise en ménage ou le mariage n’ont malheureusement pas été inclus comme possibilités

de réponse9. Ainsi, pour près de la moitié des répondants (49 %), la première raison du

départ du foyer parental concerne la volonté de « vivre sa vie », suivie ensuite par les

études (24 %), le travail (11 %) et d’autres raisons principalement associées à des

difficultés financières ou relationnelles au sein du foyer parental (6 %). Dans l’ensemble,

les différences entre hommes et femmes ne sont pas très importantes, sauf en ce qui

concerne le travail : les jeunes hommes sont un peu plus nombreux que les jeunes

femmes à l’identifier comme motif principal de départ.

Tableau 4
Répartition des raisons de départ du foyer familial des 20 à 34 ans selon le genre et

selon l’âge au moment de quitter le domicile parental10, Québec

Poursuivre
des etudes

Aller
travailler

Vivre
votre vie

Mis a la
porte

Rompre
avec vos
parents

Parents
divorcés

Parents
pas les
moyens

Total

Genre
Hommes
(n=2074)

33 14 47 2 2 1 - 100%

Femmes
(n=2157)

35 9 50 2 3 1 - 100%

Total
(n=4231)

34 11 49 2 3 1 - 100%

Âge au départ du foyer
familial

17 et -
(n=997)

52 10 25 4 6 2 1 100%

18-19
(n=1499)

43 10 41 2 3 1 1 100%

20-24
(n=1421)

17 14 66 1 1 - - 100%

25 et +
(n=314)

8 10 82 - - - - 100%
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Total
(n=4231)

34 11 49 2 3 1 - 100%

Source : GRMJ, Sondage sur la migration des jeunes, 1998-1999.

Des différences beaucoup plus nettes apparaissent en fonction de l’âge au moment de la

décohabitation (Tableau 4). Ainsi, avant l’âge de vingt ans, la majorité des jeunes sortent

du nid familial afin de poursuivre leurs études. Alors qu’à 18-19 ans le motif des études

est encore plus souvent invoqué que celui de « vivre sa vie », ce dernier prend nettement

le dessus après vingt ans. Il atteint les deux-tiers chez les 20-24 ans et plus de 80 %

lorsque les départs ont lieu après 25 ans. C’est donc dans la vingtaine que la

décohabitation constitue le plus souvent le gage de l’accès à l’autonomie, les départs qui

surviennent auparavant étant principalement motivés par les études. Enfin, il faut

souligner que c’est lors des décohabitations précédant la vingtaine, et plus

particulièrement avant l’âge de la majorité, que se concentrent les départs contraints par

des difficultés familiales (13 % chez les 17 ans et moins).

Les tendances globales de la décohabitation ne sauraient être comprises sans considérer la

question de la migration. En effet, les différences entre les migrants et les non-migrants

du point de vue des raisons du départ du foyer parental mettent en évidence un lien entre

la migration et les études et soulignent combien l’étude du processus migratoire permet

de mieux comprendre l’insertion résidentielle des jeunes (Graphique 2). Les jeunes qui

déménagent à proximité du domicile de leurs parents, c’est-à-dire au lieu d’origine,

invoquent davantage un désir d’accéder à l’autonomie (« vivre sa vie ») que la nécessité

de poursuivre des études, ce qui peut s’expliquer par leur décohabitation plus tardive.

Ainsi, seulement 7 % des non-migrants quittent leurs parents pour les études alors que

cette réalité est le fait de près de la moitié des migrants intrarégionaux et extrarégionaux.

En contrepartie, ces derniers ne sont que 36 % et 32 % respectivement à avoir voulu

quitter pour avoir plus d’autonomie. Il n’est pas sans intérêt de noter que, malgré un

certain discours politique voulant que les jeunes quittent leur d’origine pour trouver

ailleurs de l’emploi, ce motif n’occupe pas une part importante des raisons du départ du

foyer parental, ni des non-migrants (8 % ), ni des migrants intrarégionaux (10 %) ou

interrégionaux (14 %).
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Graphique 2
Raisons du départ du foyer familial selon le type de déménagement au moment de la

décohabitation, Québec

Source : GRMJ, Sondage sur la migration des jeunes, 1998-1999.

L’analyse de ces motifs de départ en fonction du genre et de l’âge de la décohabitation

indique que la part de jeunes qui quittent le domicile parental en raisons de difficultés au

sein de la famille est très élevée chez les non-migrants ayant décohabité dans la même

ville que leurs parents avant 18 ans : elle affecte près du tiers (31 %) des hommes et 21 %

des femmes qui correspondent à ce profil. Ces parts diminuent chez les migrants

intrarégionaux (hommes, 13 % et femmes, 3 %) et interrégionaux (hommes, 11 % et

femmes, 10 %)11.

Des différences apparaissent également en regard des autres motifs12. Chez les migrants

interrégionaux, le motif des études demeurent élevé jusqu’aux départs avant la vingtaine

(entre 60 et 65 % chez les hommes et les femmes), puis diminue à 27 % chez les femmes

et à 32 % chez les hommes dont la décohabitation se déroule entre 20 et 24 ans. Quant à

la raison « pour vivre sa vie », elle est nettement plus élevée chez les femmes dont la

décohabitation a lieu avant 20 ans et qui ne migrent pas ou qui migrent au sein de leur

région que chez les hommes des même groupes. Chez les migrants interrégionaux, les

femmes sont aussi nombreuses que les hommes à décohabiter pour cette raison avant 18
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ans (18 %), puis beaucoup plus nombreuses lors des décohabitations à 18-19 ans (27 %

contre 19 %) , à 20-24 ans (54 % contre 43 %) et à 25 ans et plus (76 % contre 66 %).

Enfin, en ce qui concerne le travail, ce motif demeure relativement moins important que

les deux précédents. Il ne dépasse jamais, ni chez les hommes ni chez les femmes et dans

aucun groupe d’âge, le taux de 20 %. Chez les migrants interrégionaux, la part d’hommes

qui décohabitent et migrent pour le travail augmente, entre les âges de décohabitation de

moins de 18 ans et de 20-24 ans, de 11 % à 24 %. Il diminue dans le groupe d’âge suivant

(18 %). Pour les migrantes interrégionales, les taux passent de 6 % chez les décohabitants

les plus jeunes, à 18 % chez ceux qui partent à plus de 20 ans.

La sortie de la région d’origine

Les raisons de la migration13 ont été recueillies selon quatre possibilités de réponse : pour

poursuivre des études, pour des raisons de travail, pour suivre un conjoint et pour des

raisons « autres ». Au contraire de la question portant sur les raisons du départ du foyer

parental, il est donc possible ici de cerner la place qu’occupent les relations de couple

dans la mobilité géographique des jeunes. Dans l’ensemble, les motifs varient selon le

type de migration et aussi selon le sexe (Tableau 5). En ne considérant pas ici le motif

« vivre sa vie », on voit augmenter l’importance des raisons associées au travail. Elles ne

dépassent toutefois pas les 20 %, sauf chez les hommes migrants. En ce qui concerne la

place du conjoint dans les motifs de la migration, elle est davantage importante chez les

migrants intrarégionaux et les femmes migrantes. En tenant compte des motifs du départ

du foyer familial pour les migrants intrarégionaux (Graphique 2), cela suggère que

lorsque la décohabitation ne coïncide pas avec la migration, ces migrants sont assez

nombreux à migrer au sein-même de leur région pour suivre un conjoint ou une

conjointe. Les migrants interrégionaux sont beaucoup plus nombreux à migrer pour les

études, que ce départ coïncide ou non avec la décohabitation.

Tableau 5
Répartition des motifs de la migration selon le type de migration et le genre,

Québec (%)

Etudes Travail Conjoint-e Autres Total

Migrants intrarégionaux 26 20 28 26 100 (n=1173)
Migrants interrégionaux 50 19 15 16 100 (n=2199)
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Total 46 19 18 18 100 (n=3372)

Hommes 45 25 11 19 100 (n=1627)
Femmes 46 13 24 17 100 (n=1798)
Total 46 19 17 18 100 (n=3425)

La sortie de la région d’origine peut également varier selon certains facteurs liés à la

situation des parents, dont leur lieu de naissance et le nombre de migrations qu’ils ont

connues (Tableau 6). Lorsque l’un ou l’autre ou les deux parents sont nés à l’étranger, les

jeunes ont davantage tendance à migrer pour les études et pour des raisons « autres »14.

Le nombre de migrations des parents influence également les raisons de la migration

puisque le plus les parents ont migré, le moins les jeunes quittent leur région pour les

études. Pour les jeunes dont les parents se sont déplacés plus de quatre fois, les motifs

sont associés plus souvent au choix de suivre un conjoint et à des raisons « autres »15.

 Tableau 6
Répartition des motifs de la migration selon le lieu de naissance et le nombre de

migrations des parents, Québec (%)

Études Travail Conjoint-e Autres Total

Lieu de naissance des parents
Les deux parents nés au Canada 51 18 18 13 100 (n=3359)
Parents nés à l'extérieur du Canada
(un ou les deux) 46 16 16 23 100 (n=168)

Total 51 18 18 14 100 (n=3527)

Nombre de migrations des parents
Aucune 39 7 21 32 100 (n=28)
1-2 fois 52 18 18 12 100 (n=2528)
3-4 fois 49 19 16 16 100 (n=626)
5 fois et plus 44 15 20 21 100 (n=255)
Total 51 17 18 14 100 (n=3437)
Source : GRMJ, Sondage sur la migration des jeunes, 1998-1999.

La connaissance du « lieu d’accueil »

Le lieu d’accueil est ici considéré comme l’endroit vers lequel se dirigent les jeunes lors

de leur première migration. L’intérêt d’analyser la connaissance qu’ont les jeunes de ce



28

lieu avant leur départ réside dans le fait que l’absence de connaissances du milieu

d’accueil peut constituer un frein à leur pleine intégration. La méconnaissance des

quartiers, du marché du logement – notamment dans les villes telles de Montréal, Québec

et Gatineau – ou encore l’absence de personnes connues, déjà au lieu d’accueil et

permettant de pallier ces manques de connaissances peuvent contribuer à déstabiliser le

processus d’insertion résidentielle. Cette déstabilisation peut survenir, par exemple, si les

jeunes s’installent dans un quartier qui correspond mal à leur mode de vie ou s’ils se

voient obligés d’accepter de se loger à un coût supérieur à ce permettent leurs revenus.

En général, les jeunes migrants sont peu nombreux à bien connaître le lieu vers lequel ils

se dirigent, sauf pour les migrants intrarégionaux qui, tant les hommes que les femmes,

connaissent « beaucoup » ou  « assez » le lieu vers lequel ils se dirigent environ 6 fois sur

10 (Tableau 7). La méconnaissance du lieu d’accueil affecte donc surtout les migrants qui

se déplacent plus loin. Les migrants interrégionaux de sexe masculin et féminin avouent

connaître « un peu » ou « pas du tout » dans des proportions de plus de 70 %. En fait,

environ 40 % de ces migrants ne connaissaient pas du tout le lieu vers lequel ils migraient

au moment de quitter leur région d’origine. Ces tendances se révèlent également du point

de vue de la connaissance qu’ont les jeunes migrants du quartier où ils s’installent

éventuellement. Les migrants intrarégionaux le connaissent plus souvent (49 %) que les

migrants interrégionaux (25 %)16

L’âge au moment du départ du foyer parental joue également un rôle significatif dans la

connaissance qu’ont les jeunes migrants du premier lieu d’accueil. En général, ceux qui

quittent plus jeunes sont moins bien informés du lieu vers lequel ils se dirigent, les moins

de 20 ans ayant une grande méconnaissance du lieu d’accueil et les 20-24 ans en ayant

une beaucoup meilleure idée. Il faut mettre ces tendances en lien avec les raisons du

départ du foyer parental puisque les plus jeunes quittent le plus souvent pour les études

ou pour des raisons associées à des problèmes familiaux. Dans ces deux catégories, on

peut penser que les jeunes sont moins portés à bien connaître le lieu d’accueil, d’une part

parce que le fait de se déplacer pour les études ne représente pas nécessairement une

installation permanente comme c’est le cas lorsque la migration se déroule pour suivre un

conjoint ou une conjointe ou pour le travail, d’autre part, parce que les départs précipités
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par des problèmes familiaux peuvent empêcher les jeunes de bien s’informer avant leur

migration.

Tableau 7
Répartition des niveaux de connaissance du lieu d’accueil selon le genre et le type de

migration et l’âge à la décohabitation, Québec (%)

Beaucoup Assez Un peu Pas du tout Total

Migrants intrarégionaux 40 20 23 18 100 (n=1183)
Hommes 40 20 19 21 100 (n=545)
Femmes 39 19 26 16 100 (n=638)

Migrants interrégionaux 15 14 30 42 100 (n=2210)
Hommes 15 14 31 40 100 (n=1073)
Femmes 15 13 29 43 100 (n=1137)

Âge de la décohabitation
17 et - 19 12 28 41 100 (n=871)
18 – 19 22 16 30 33 100 (n=1280)
20 – 24 29 17 24 30 100 (n=1089)
25 et + 24 23 27 26 100 (n=206)
Total 24 16 27 34 100 (n=3446)

Source : GRMJ, Sondage sur la migration des jeunes, 1998-1999.

Les jeunes ont-ils au lieu d’accueil des amis ou de la parenté qui pourraient les aider à

mieux connaître le milieu ou à s’insérer après leur arrivée? Les données montrent que

beaucoup de jeunes migrants ont effectivement de tels contacts avant leur départ, ce qui

peut permettre de contrer la méconnaissance qu’ils ont du milieu nouveau où ils se

trouvent (Tableau 8). Au moins la moitié des jeunes migrants ont déjà des amis dans ce

milieu, parts qui augmentent chez les migrants intrarégionaux (65 %) et avec l’âge de la

décohabitation (62 % entre 20 et 24 ans; 59  % à 25 ans et plus). Les pourcentages sont

plus stables en ce qui concerne la parenté, ceux-ci s’établissant entre 40 et 45 %, sauf

chez les migrants intrarégionaux (51 %).

Tableau 8
Migrants affirmant avoir des amis ou de la parenté au lieu d’accueil selon le type de

migration et l’âge de la décohabitation (%), Québec

Types de migrants Âge de la décohabitation
Migrants

intrarégionaux
Migrants

interrégionaux
17 et - 18-19 20-24 25 et +

Amis 65 51 50 56 62 59
Parenté 51 41 44 45 45 40
Source : GRMJ, Sondage sur la migration des jeunes, 1998-1999.
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Résumé

En somme, l’étude du départ du foyer familial des jeunes migrants montre que leur

processus d’insertion résidentielle comporte des spécificités dont il faut tenir compte. En

premier lieu, la décohabitation des jeunes migrants est plus précoce que celle des non-

migrants, en particulier chez les femmes. En deuxième lieu, les motifs de la

décohabitation des migrants sont davantage axés sur les études que sur un désir de « vivre

sa vie », ce qui les place à l’opposé des non-migrants, qui ne sont que 7 % à quitter le

domicile de leurs parents pour les études et beaucoup plus nombreux que les migrants à

quitter pour assumer leur autonomie. L’autonomie est donc une préoccupation pour celles

et ceux qui décohabitent pour emménager dans la même municipalité ou région que leurs

parents. Elle prend aussi de l’ampleur chez les migrants à partir du début de la vingtaine.

Si le motif du travail augment quelque peu lorsqu’on considère les motifs de la migration

et non de la décohabitation, il n’occupe jamais une place prépondérante dans les raisons

du départ. Le manque de travail dans une raison ne saurait donc expliquer les départs des

jeunes de certaines régions où les emplois disponibles sont rares, ce qui ne veut pas dire

que ce facteur ne joue pas quand vient le temps de décider du lieu d’installation après les

études… Chez les migrants interrégionaux, la migration s’explique donc d’abord par les

études; suivent après, le travail et l’accompagnement du conjoint. La dynamique est tout

autre chez les migrants intrarégionaux qui d’abord migrent pour suivre un conjoint,

ensuite pour les études et enfin pour le travail.

Au moment de quitter, les migrants sont très nombreux à méconnaître le lieu vers lequel

il se dirigent. Chez les migrants interrégionaux, 40 % n’ont aucune connaissance de la

localité d’accueil et 75 % ne connaissent pas le quartier où qu’ils vont éventuellement

habiter. Les plus jeunes paraissent plus vulnérables à cet égard parce qu’ils ont moins

d’expérience et forment le groupe d’âge le moins bien informé. La parenté et les amis,

assez souvent présents dans les milieux d’accueil avant l’arrivée des migrants, peuvent

permettre de pallier la méconnaissance dont font preuve les migrants. Cependant, leur

présence est beaucoup plus fréquente chez les migrants intrarégionaux que chez les

migrants interrégionaux.
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CHAPITRE 4 : L’ARRIVÉE, L’INSERTION ET LES FORMES DE SOUTIEN AU
LIEU D’ACCUEIL
L'intégration au milieu d’accueil des jeunes migrants dépend souvent de leur capacité de

s'ajuster à la manière dont se structure la vie urbaine, tant du point de vue des

comportements des citadins que des «faits structurels» (état du marché du travail, par

exemple). Pour les jeunes migrants interviewés dans l’enquête de type qualitatif,

s'installer seul dans une ville est une source d'inquiétude, parfois même de peur. Pour

certains d’entre eux, cela constitue même une grande épreuve. La complexité de la vie

urbaine, l'anonymat et la distance dans les relations créent parfois des sentiments de

solitude et d'isolement chez les jeunes migrants, qui peuvent mener à l'isolement

volontaire et à des sentiments de profonde anxiété. Pour d'autres, le fait d'avoir séjourné

en ville avec ses parents ou d'avoir visité le lieu d'accueil au cours des quelques années

précédant la migration atténue ces inquiétudes, notamment parce que cela permet de se

familiariser avec l'anonymat et la complexité caractéristiques des villes et de faire

ressortir les possibilités culturelles et économiques et les aspects positifs de la diversité

que recèlent ce type de milieu.

D'autres solutions sont toutefois plus fréquentes et concernent tous les types de migrants.

Elles se développent parfois avant le départ, parfois après un temps court de vie en

solitaire dans la ville et s’articulent souvent autour du logement. La colocation, le

déménagement  d'amis ou de l’ami-e de cœur du milieu d'origine dans le même quartier

de la ville d'accueil, la cohabitation amoureuse, l'installation avec ou à proximité de la

parenté (frères, sœurs, cousin-e-s, etc.), l'intégration à la vie de quartier et, enfin,

l'installation en résidence étudiante, forment autant de manières d'assurer le lien social

dans le lieu d'accueil.

Lors de leur arrivée au lieu d’accueil, les jeunes migrants interviewés s’installent donc

dans une diversité de ménages : en solitaire, en cohabitation amoureuse, en résidence,

avec la parenté, en colocation avec des amis ou des étrangers. Ces modes de vie diffèrent

les uns des autres mais ne présentent pas de difficultés particulières. Au contraire,

plusieurs de ces modes de vie permettent de minimiser les coûts du logement, d’assurer
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un lien social dans le milieu d’accueil et de faire des expériences de vie propres à la

jeunesse.

Les structures du réseau d'enseignement post-secondaire québécois semblent jouer un

rôle important dans le choix de ces solutions. Ainsi, la résidence étudiante semble

constituer un moyen sûr d'assurer l'intégration de jeunes qui migrent pour les études, en

ce sens qu'elle répond aux besoins d'insertion résidentielle - comme élément préalable de

toute intégration dans le nouveau quartier - et de création de nouveaux réseaux sociaux,

tout en assurant l’insertion dans le milieu de réalisation du projet concret de la migration

de ces jeunes.

Plus largement, on pourrait faire l'hypothèse que le nombre d'institutions post-

secondaires, leur répartition sur le territoire québécois et la diversité des programmes

d'enseignement et de formation semblent faire de ces institutions un réseau «flexible» du

point de vue des jeunes migrants. Cette flexibilité permettrait non seulement d'arrimer le

projet d'études aux aspirations professionnelles et au désir d'autonomie, mais aussi de

faire coïncider l'arrivée dans le nouveau milieu avec une stratégie d'insertion résidentielle

qui vise à s'entourer de relations significatives.

Du point de vue des individus, l'expérimentation qui caractérise la période de la jeunesse

et, a fortiori, celle des études, faciliterait la réorganisation des liens sociaux. Plus mobiles

au moment où se dessinent encore en pointillé l'entrée stable sur le marché du travail et la

vie conjugale, les jeunes accepteraient de déménager pour vivre près de leurs amis ou de

leur amoureux. En ce sens, il est sans doute plus facile et de moindre conséquence de

suivre un ami ou une sœur ou d'emménager avec son amoureux au moment de la

migration qui se fait pour les études qu'à l'occasion de celle qui se fait pour occuper un

emploi. Dans ce dernier cas, le rapport de «flexibilité» avec l'institution est aujourd'hui

inversé, l'individu étant lui-même appelé à cette exigence devant un marché du travail

caractérisé à la fois par une demande de spécialisation à l'égard des postulants et un

contexte de changements rapides, voire de mutation. Il serait donc difficile de choisir une

localité pour le travail en fonction des liens sociaux qu'on y possède déjà, encore moins

d'y aménager ces liens en y faisant installer ses amis ou sa copine de cœur.
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Ces analyses des entrevues semi-directives se confirment à plusieurs égards par l’étude

des données du sondage, que nous abordons dans les sous-sections suivantes.

L’arrivée au lieu d’accueil

Au total, 31 % des jeunes migrants s’installent au lieu d’accueil en même temps que le

font d’autres personnes qu’ils connaissent17. Cette pratique est plus fréquente chez les

migrants interrégionaux (33 %) que chez les migrants intrarégionaux (27 %) et presque

autant chez hommes (30 %) que chez les femmes (31 %). L’âge de la décohabitation est

particulièrement significatif à cet égard: la migration avec d’autres est le fait de 38 % de

ceux qui quittent avant 18 ans et de 36  % de ceux qui le font à 18-19 ans. Dans 7 cas sur

10, il s’agit de jeunes étant partis au lieu d’accueil pour étudier.

Les liens entre les jeunes et les personnes avec qui ils migrent varient en fonction de

plusieurs dimensions (Tableau 9). Les migrants interrégionaux migrent davantage avec

un membre du cercle d’ami ou une connaissance (« quelqu’un d’autre ») alors que ceux

qui demeurent dans la région d’origine migrent plus souvent avec un membre de la

famille ou du couple. Les femmes qui migrent avec d’autres personnes sont nettement

plus nombreuses que les hommes à migrer avec leur conjoint, contrairement aux trois

autres catégories de liens. Aussi, ceux qui accompagnent les migrants sont souvent des

amis lors des migrations pour les études (63 %) et le travail (36 %). Enfin, il est à noter

qu’un membre du couple accompagne souvent le migrant lors de déménagements pour le

travail (32 %)18 et que les jeunes sont peu nombreux à migrer avec un membre de leur

famille.

Tableau 9
Jeunes ne migrant pas seuls selon le type de migration, le genre et les raisons de la

migration au lieu d’accueil et les personnes avec qui ils ont migré (%), Québec
Avec membre

du cercle
d’amis

Avec
membre du

couple

Avec membre
de la famille

Avec
quelqu’un

d’autre

Total

Types de migration
 * Intrarégionale 65 30 14 16 100 (n=312)
 * Interrégionale 69 28 9 22 100 (n=713)

Genre
 * Hommes 70 23 13 23 100 (n=485)
 * Femmes 65 33 9 19 100 (n=555)
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Raisons de la migration
 * Études 63 13 6 18 100 (n=889)
 * Travail 36 32 15 18 100 (n=143)
 * Conjoint-e 15 75 4 6 100 (n=99)
 * Autre raison 40 34 15 10 100 (n=147)

Source : GRMJ, Sondage sur la migration des jeunes, 1998-1999.

Si les migrants ne sont pas très nombreux à migrer avec d’autres, une part très importante

d’entre eux ne vivent pas seuls au milieu d’accueil19. Quel que soit le type de migration

effectuée, le genre ou l’âge de la décohabitation, de 76 à 82 % des migrants partagent un

logement avec au moins une autre personne au lieu d’accueil. Les distinctions nettes ne

se présentent qu’en regard de la raison de la migration. Ceux qui migrent pour suivre un

conjoint sont les plus nombreux à vivre avec d’autres (93 % - il s’agit évidemment du

conjoint et possiblement des enfants), suivi par ceux qui partent pour les études (78 %).

Les jeunes qui migrent pour des raisons liées au travail comportent la plus importante

part de personnes vivant seules (30 %).

Lors de leur arrivée au lieu d’accueil, les jeunes migrants vivent habituellement en

appartement, dans environ 70 % des cas (Tableau 10). Il s’agit principalement, pour les

jeunes qui ne sont pas mariés ou conjoints de faits, de situations de colocation. Les jeunes

qui sont partis du foyer parental et ont migré avant l’âge de la majorité (58 %) ainsi que

ceux qui ont quitté pour les études (67 %) sont les moins nombreux à vivre en

appartement au lieu d’accueil. Ces catégories de migrants comptent aussi les parts les

plus importantes de jeunes qui vivent en chambre ou en résidence étudiante, ce qui

s’explique surtout par leur statut d’étudiant et leurs revenus moins élevés. Il s’agit là

d’une forme de soutien à l’insertion résidentielle financée par les institutions

d’enseignement, le gouvernement et les loyers que versent jeunes migrants. Les types de

logement « autre » sont plus fréquents chez les migrants intrarégionaux, chez ceux qui

quittent à plus de 20 ans et chez ceux qui partent pour suivre un conjoint. Il est probable

que ces types de logement représentent des propriétés domiciliaires que les migrants ont

eux-mêmes achetés.
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Tableau 10
Type de logement au lieu d’accueil selon le type de migration, le genre, l’âge de la

décohabitation et les raisons de la migration (%), Québec
En

appartement En chambre En résidence
étudiante Autre Total

Types de migration
* Intrarégionale 70 8 4 17 100 (n=1183)
* Interrégionale 68 12 9 11 100 (n=2211)

Genre
* Hommes 69 13 6 12 100 (n=1646)
* Femmes 69 10 8 14 100 (n=1798)

Âge de la
décohabitation
17 ans et - 58 19 13 10 100 (n=871)
18-19 ans 73 10 7 11 100 (n=1281)
20-24 ans 73 6 3 18 100 (n=1089)
25 ans et + 69 11 3 17 100 (n=203)

Raisons de la
migration
Études 67 15 15 3 100 (n=1456)
Travail 73 13 2 12 100 (n=642)
Conjoint-e 74 3 - 23 100 (n=639)
Autre 63 8 1 28 100 (n=683)

Source : GRMJ, Sondage sur la migration des jeunes, 1998-1999.

La place du quartier dans l’insertion au lieu d’accueil

L’insertion dans un nouveau lieu est associée à l’établissement progressif de relations

avec des personnes qui y vivent et qui n’étaient pas connues au moment de l’arrivée. Le

questionnaire du sondage identifiait trois milieux où ces relations peuvent s’établir et

invitait les répondants à sélectionner lequel de ces milieux avait le plus contribué à les

mettre en contact avec de nouvelles connaissances. La compilation de ces réponses en

fonction des variables retenues pour l’analyse dans ce chapitre (Tableau 11) montre que

les milieux les plus propices pour se mettre en contact avec de nouvelles connaissances

sont surtout les institutions scolaires, notamment pour les migrants interrégionaux

(52 %), les femmes (49 %) et les décohabitants de 17 ans et moins et de 18 et19 ans. Il

s’agit de groupes où la poursuite des études constitue un vecteur principal de la

migration. En tant que dimension résidentielle de l’insertion, le quartier ne figure jamais

comme lieu d’insertion prédominant, sauf pour les motifs de migration « autre ».
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Toutefois, elle prend une certaine importance chez les groupes pour qui la migration est

moins associée aux études : les migrants intrarégionaux (24 %), les décohabitants de 20-

24 ans (22 %) et de 25 ans et plus (31 %), enfin ceux qui partent pour suivre leur conjoint

(32 %).

Tableau 11
Les lieux d’insertion au lieu d’accueil selon le type de migration, le genre, l’âge de la

décohabitation et les raisons de la migration (%), Québec
Milieu

d’études
Milieu de

travail
Quartier
habité

Autre Total

Types de migration
* Intrarégionale 35 29 24 12 100 (n=1103)
* Interrégionale 52 26 13 9 100 (n=2144)

Genre
* Hommes 43 31 16 11 100 (n=1583)
* Femmes 49 25 17 10 100 (n=1714)

Âge de la
décohabitation
17 ans et - 61 20 9 10 100 (n=837)
18-19 ans 53 23 15 9 100 (n=1245)
20-24 ans 30 37 22 11 100 (n=1031)
25 ans et + 17 40 31 13 100 (n=187)

Raisons de la migration
Études 90 4 3 4 100 (n=1442)
Travail 5 75 12 8 100 (n=612)
Conjoint-e 13 38 32 17 100 (n=593)
Autre 17 26 38 20 100 (n=631)

 Source : GRMJ, Sondage sur la migration des jeunes, 1998-1999.

L’étude plus approfondie des lieux précis, dans le quartier, où les contacts s’établissent

permet de constater l’importance de certains endroits20. Parmi le 16 % des migrants qui

ont identifié le quartier comme premier lieu d’insertion sociale, près du quart (23 %)

identifie les bars et les restaurants comme les endroits les plus propices pour y faire des

contacts. Suivent ensuite les petits commerces du quartier (17 %), les centres de loisirs

(16 %), les organismes communautaires (6 %) et les garderies (4 %). Il est à noter que le

tiers a choisi la réponse « autres endroits », ce qui pourrait s’expliquer par des migrants

pour lesquels le  voisinage immédiat (appartements ou maisons connexes, voire sur la

même rue ou dans le même pâté de maisons) constitue le lieu premier pour faire des

contacts.
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Les formes de soutien au lieu d’accueil

Les soutiens dont bénéficient les jeunes migrants sont multiples et recouvrent tant des

dimensions matérielles que relationnelles. Le premier de ces soutiens se manifeste lors du

déménagement auquel contribuent souvent parents et amis. Suivent ensuite les liens

qu’entretiennent jeunes et parents au moyen de visites et d’appels téléphoniques, puis les

aides financières qui peuvent provenir de sources diverses. L’analyse de ces formes de

soutien montre qu’elles varient parfois de manière très significative en fonction des

dimensions à l’étude dans le présent chapitre.

Le déménagement constitue un moment important du processus d’insertion résidentielle

puisque cet événement est davantage perçu comme un élément perturbateur de la vie

familiale et sociale. Il s’apparente souvent à une corvée, alors que l’installation est

considérée plus positivement, comme un moment de renouveau ou de recommencement

de la vie (Desjeux et al 1998). Lorsque les déménagements s’effectuent sur des distances

importantes, lors de migrations interrégionales par exemple, il apparaît d’autant plus

important que les jeunes reçoivent de l’aide à réussir cette étape. Les données montrent

effectivement que peu de jeunes migrants ne peuvent pas compter sur le soutien de

proches pour le déménagement (Tableau 12). Dans l’ensemble, ceux qui reçoivent le

moins cette forme d’aide à l’insertion résidentielle sont les jeunes hommes migrants

(23 %). Ce groupe est moins enclin à quitter pour les études, décohabite à un âge plus

avancé et connaît une part plus importante de migrations pour le travail. Toutes ces

caractéristiques indiquent que les jeunes hommes comptent probablement la plus grande

part de jeunes pouvant défrayer eux-mêmes le coût d’un déménagement. Il se peut

également que plus de jeunes hommes et leurs parents estiment que ces premiers peuvent

se débrouiller seuls pour déménager.

Les groupes de migrants qui bénéficient le plus de soutiens pour le déménagement sont

les femmes et ceux qui quittent le domicile parental avant 18 ans. L’aide des parents

seulement est particulièrement importante dans ces deux catégories de migrants, ainsi que

pour ceux qui décohabitent à 18-19 ans. Les décohabitants de 25 ans et plus reçoivent

uniquement l’aide des parents dans moins du quart des déménagements au lieu d’accueil,
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ce qui est toutefois compensé par le taux plus élevé qu’ailleurs de l’aide combinée des

parents et amis (37 %). La part des migrants qui reçoivent l’aide des amis seulement est

semblable d’une catégorie à l’autre, oscillant entre 17 et 20  %. Le soutien des parents se

déploie principalement chez les jeunes qui migrent pour les études : 78 % des jeunes

partis pour les études ont reçu l’aide de leurs parents. Ils sont aussi les moins nombreuxà

ne recevoir aucune aide (9%). Cela souligne la légitimité que les parents accordent à cette

forme d’insertion résidentielle, ainsi que la plus grande vulnérabilité financière de cette

catégorie de migrants, plus particulièrement lorsqu’ils sont partis avant l’âge de 20 ans.

Tableau 12
Source de l’aide reçue pour le déménagement au lieu d’accueil selon le type de

migration, le genre, l’âge de la décohabitation et les raisons
de la migration (%), Québec

Parents Amis Parents et
amis

Aucune
aide

Total

Types de migration
* Intrarégionale 39 18 29 14 100 (n=1183)
* Interrégionale 40 18 22 21 100 (n=2192)

Genre
* Hommes 32 20 25 23 100 (n=1638)
* Femmes 46 16 24 15 100 (n=1789)

Âge de la décohabitation
17 ans et - 49 16 15 20 100 (n=862)
18-19 ans 43 17 24 16 100 (n=1279)
20-24 ans 30 20 31 20 100 (n=1081)
25 ans et + 24 19 37 21 100 (n=204)

Raisons de la migration
Études 59 13 19 9 100 (n=1449)
Travail 25 20 26 29 100 (n=640)
Conjoint-e 27 22 27 25 100 (n=638)
Autre 23 23 32 23 100 (n=677)

Source : GRMJ, Sondage sur la migration des jeunes, 1998-1999.

La recension des écrits indiquait que l’étendue du soutien à l’insertion résidentielle est

également associée à la relation entre les jeunes et leurs parents. Si aucune question ne

permettait de mesurer la qualité de cette relation, un indicateur nous en est fourni par la

part de jeunes qui entretiennent, une fois installés au lieu d’accueil, des contacts

« réguliers » avec leurs parents, soit par l’entremise du téléphone, soit lors de visites de la

famille.
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En général, les jeunes maintiennent des contacts téléphoniques réguliers avec leurs

parents dans près de 75 % des cas et reçoivent régulièrement des visites de la famille dans

environ la moitié des situations. Mais les hommes, ainsi que ceux qui décohabitent avant

vingt ans et ceux qui partent pour le travail, ont moins de contacts avec leurs familles.

Cette situation s’explique-t-elle parce que plus de jeunes hommes migrants sont perçus

par leurs parents comme étant moins vulnérables ou encore parce que les jeunes hommes

sont plus nombreux à moins ressentir le besoin de ces contacts? Il est également à noter

que les départs pour les études sont associés à moins de visites de la part de la famille.

Cela pourrait s’expliquer par l’éloignement du milieu d’origine ou la difficulté des

étudiants à recevoir chez eux, dans des logements contigus, leurs parents. Il faudrait

effectuer d’autres études pour approfondir ces questions. Toutefois, l’analyse des sources

de revenu des jeunes permet de déterminer si dans ces catégories de migrants le soutien

financier des parents est moindre, ce qui permet de donner une indication de l’effet du

maintien des relations.

Tableau 13
Types de contacts réguliers avec la fameille selon le type de migration, le genre, l’âge

de la décohabitation et les raisons de la migration (%), Québec
Téléphonaient parents Parents téléphonaient Visites de la famille

Types de migration
* Intrarégionale 74 75 57
* Interrégionale 74 76 43

Genre
* Hommes 68 73 43
* Femmes 81 80 54

Âge de la décohabitation
17 ans et - 72 73 41
18-19 ans 73 75 49
20-24 ans 79 81 54
25 ans et + 75 78 51
Total
Raisons de la migration

75 76 48

Études 77 79 40
Travail 70 75 49
Conjoint-e 82 78 61
Autre 66 76 54

Source : GRMJ, Sondage sur la migration des jeunes, 1998-1999.
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Des études récentes montrent que les jeunes ménages au Québec ont des difficultés

financières assez prononcées (Molgat 1997 et 1999). En général, le plus les principaux

soutien de ménage sont jeunes, le plus les ménages risquent de vivre dans la pauvreté et

le plus le loyer occupe une part très importante du budget. Les jeunes ménages québécois

ont actuellement des taux de faible revenu (à environ 70 % chez les 15-24 ans) plus

élevés que ceux de tous les autres groupes d’âge, y compris, depuis le dernier

recensement en 1995, celui des 85 ans et plus (Molgat 1999).

Pour les jeunes migrants, certaines formes de soutien peuvent compenser cette faiblesse

des ressources financières, dont le soutien des parents lorsqu’ils peuvent en supporter le

coût. Parmi les autres formes de soutien, on compte, celle des économies réalisées par les

jeunes, celle des prêts et bourses du gouvernement, enfin celle des soutiens étatiques

comme l’aide sociale lorsque les jeunes ne sont ni aux études, ni au travail. Au moment

du passage à la vie adulte, les sources de revenus des jeunes sont habituellement

multiples puisque les revenus de travail sont généralement insuffisants pour assurer

l’autonomie résidentielle dans les premiers temps suivant le départ de la demeure

familiale. Le contexte de la migration, surtout à des distances plus importantes du milieu

d’origine, peut empêcher les jeunes de recevoir des soutiens en nature de la part de leurs

parents, ce dont peuvent plus aisément bénéficier les jeunes vivant près de lieu de la

demeure parentale. Il est donc pertinent d’examiner les sources de revenus des jeunes

migrants afin de bien mesurer les soutiens financiers auxquels ils peuvent avoir recours.

Chez les migrants intrarégionaux, la première source de revenus provient principalement

d’un travail rémunéré (61,3 %) puis des prêts et bourses (13,5 %) (Graphique 3). De

nombreuses autres possibilités existent comme première source de revenus, dont les

contributions des parents (8,2 %), les économies personnelles (5,6 %) et le revenu du

conjoint (5,1 %). Une deuxième source de revenu est identifiée par 57 % des migrants

intrarégionaux. Elle se trouve d’abord dans le revenu du conjoint (23,7 %), puis dans le

soutien des parents (21,4 %), le salaire (19,8 %) et les économies (17,7 %). La situation

est toute autre chez les migrants interrégionaux qui sont beaucoup moins nombreux à

identifier d’abord le travail comme première source de revenus (48 %). D’autres sources

prennent ici plus d’importance. Ainsi, près de un jeune migrant interrégional sur cinq doit
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compter sur les prêts et bourses d’études comme première source de revenu et plus de un

jeune sur dix doivent avoir d’abord recours à leurs économies ou au revenu de leur

conjoint. Il est à noter que, outre les prêts et bourses d’études du gouvernement, très peu

de jeunes migrants identifient que les soutiens étatiques assurent, au moins partiellement,

la stabilité financière de leur ménage.

Graphique 3
Répartition des première et deuxième sources de revenu des migrants

intrarégionaux, Québec
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Source : GRMJ, Sondage sur la migration des jeunes, 1998-1999.
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Graphique 4
Répartitition des première et deuxième sources de revenu des migrants

interrégionaux, Québec
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L’étude des sources de revenu des jeunes migrants en fonction de l’âge de la

décohabitation et du genre révèle des distinctions importantes en regard du travail, du

soutien des parents et des prêts et bourses d’études (Tableau 14). Les données mettent en
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valeur jusqu’à quel point la diversité des sources de revenus est importante pour assurer

l’insertion des jeunes qui décohabitent et migrent avant 20 ans. Il s’agit de jeunes qui,

pour la plupart, migrent pour les études. Globalement, le salaire comme source principale

de revenus croît avec l’âge de la décohabitation. Alors qu’il est la première source de

revenus de 36,8 % de ceux qui quittent à moins moins de 18 ans, ce taux atteint plus du

deux-tiers chez ceux qui partent à 20-24 ans et  92 % chez ceux qui décohabitent à 25 ans

et plus. Les hommes, plus que les femmes, identifient d’abord le travail comme première

source de revenus (59,2 % contre 46,5 %). L’aide financière des parents est également

assez importante chez les décohabitants plus jeunes, atteignant 17,4 % et 34,2 % comme

première et deuxième sources de revenus. Cette aide décline surtout après les débuts de la

vingtaine. La tendance est semblable en ce qui concerne les prêts et les bourses. En ce

domaine, il est à noter plus du quart des jeunes qui quittent le domicile familial avant

l’âge de la majorité et près de 20 % de ceux qui le font à 18 ou 19 ans, dépendent de ce

type de soutien financier. Soulignons enfin que les femmes sont plus nombreuses que les

hommes à identifier les revenus du conjoint et les prêts et bourses comme sources de

revenus.

Tableau 14
Répartition des première et deuxième sources de revenu selon le genre et l’âge de la

décohabitation (%), Québec

Âge de la décohabitation Genre
Sources de revenus 17 ans et moins 18-19 ans 20-24 ans 25 ans et plus Hommes Femmes

Travail
Première 36.8 44.1 67.6 92.1 59.2 46.5

Deuxième 21.8 21.0 19.8 15.2 20.7 20.3
Économies

Première 10.0 11.3 10.4 2.0 10.4 9.8
Deuxième 17.1 22.5 22.7 35.7 23.7 20.8

Parents
Première 17.4 15.0 4.6 .5 9.9 12.8

Deuxième 34.2 27.5 15.3 3.6 25.7 23.0
Conjoint

Première 2.3 3.2 3.9 1.5 .4 5.5
Deuxième 6.0 9.7 24.9 34.8 10.3 18.2

Allocations familiales
Première .1 .3 .3

Deuxième .8 1.4 1.2 .8 1.4
Prêts et bourses

Première 27.7 18.8 8.5 .5 14.6 18.6
Deuxième 15.8 14.5 11.8 5.4 15.2 12.3

Ass-emploi / Aide sociale
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Première 2.8 5.6 4.5 3.5 3.7 5.1
Deuxième .6 3.1 3.0 5.4 2.0 4.4

Autre
Première 2.9 1.7 .6 1.8 1.4

Deuxième 2.3 .2 1.2 1.6 1.3

Total - 1ère source 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0
N 863 1270 1088 202 1633 1791

Total - 2e source 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0
N 514 835 642 112 902 1200

Source : GRMJ, Sondage sur la migration des jeunes, 1998-1999.

La répartition des sources de revenu en fonction des motifs de la migration au lieu

d’accueil éclaire singulièrement les données qui viennent d’être présentées. Elle montre

bien que les migrations pour cause d’études présentent une situation toute particulière

puisque, d’une part, les jeunes sont très nombreux à identifier une deuxième source de

revenus (76,5 %, soit au moins 19 points de pourcentage de plus que les autres motifs),

d’autre part, les prêts et bourses et les contributions parentales sont des sources de revenu

aussi importantes, sinon plus importantes que le travail rémunéré. Ainsi, 35,7 % des

jeunes migrants partis pour les études identifient les prêts et bourses comme première

source de revenu et environ le quart les aides financières des parents, soit le même taux

que les revenus de travail. Comme deuxième source de revenu, le travail est ex æquo en

3e place avec les économies (19,9 %) et est précédé par les prêts et bourses (22,3 %) et le

soutien des parents (35,5 %).
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Graphique 5

Répartition des premières et deuxièmes sources de revenus selon les raisons de la
migration au lieu d’accueil, Québec
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En général, les interviewés ont une représentation positive de leur situation financière

personnelle au premier lieu d'accueil, 10,7 % la jugeant «très bonne» et 56,7 % «plutôt

bonne»21. En contrepartie, 22,7 % la jugent «plutôt mauvaise» et 9,8 % «très mauvaise»,

ce qui indique que bon nombre de jeunes migrants éprouvent des difficultés financières



46

importantes lors de la première migration. Aucune différence significative de ces

représentations n'existe entre hommes et femmes. C'est du point de vue de l'âge que les

différences sont importantes: le plus la première migration se fait à un jeune âge, le plus

l'interprétation de la situation financière au lieu d'accueil est «très mauvaise» ou «plutôt

mauvaise». C'est le cas de 40,3 % des répondants qui ont décohabité et migré avant 18

ans et du tiers de ceux l’ayant fait à 18 ou 19 ans.

Résumé

L’analyse du corpus d’entrevues semi-dirigées révèle que les jeunes migrants assurent

leur insertion sociale et leur autonomie financière au lieu d’accueil en recourant souvent à

des stratégies qui impliquent le logement  (colocation, cohabitation, résidences

étudiantes, déménagements avec personnes du lieu d’origine). Ces stratégies et d’autres

encore sont identifiés par l’analyse des données du sondage. Ainsi, plusieurs jeunes

migrants – surtout des étudiants et les décohabitants plus jeunes – se trouvent à

déménager au lieu d’accueil avec l’aide de leurs parents et en même temps que des

personnes qu’ils connaissent dans le milieu d’origine. Au lieu d’accueil, les migrants sont

nombreux à vivre en appartement (près de 70 %) et à le partager avec d’autres personnes.

Ainsi, près de 80 % des jeunes qui migrent pour les études et 70 % de ceux qui partent

pour le travail vivent en colocation, en cohabitation amoureuse ou en résidence étudiante.

Il est à noter toutefois que la vie en résidence étudiante ne fait partie de la réalité que de

15 % des migrants partis pour les études. Une proportion moindre mais non négligeable

de jeunes migrants vivent en chambre, notamment chez ceux ayant quitté la demeure

parentale avant l’âge de 18 ans. Ces derniers paraissent particulièrement vulnérables à

des situations irrégulières de logement, notamment en raison de leur manque

d’expérience sur le marché du logement et de la faiblesse de leurs revenus.

Les données montrent également que les jeunes migrants doivent très souvent compter

sur plus d’une source de revenu pour assurer leur autonomie résidentielle. Les revenus de

travail, qui constituent plus souvent la première source de revenus chez les migrants

interrégionaux, paraissent nettement insuffisants pour les jeunes dont la décohabitation

s’est déroulée avant 20 ans et qui sont aux études. Ainsi, 75 % des étudiants identifient

une deuxième source de revenus, et l’aide financière des parents ainsi que les prêts et
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bourses d’études comptent pour une large part des sources de leurs revenus.

L’importance du salaire croît généralement avec l’âge de la décohabitation. Enfin, il faut

souligner que, outre les prêts et bourses d’études, les jeunes migrants identifient très

rarement des sources étatiques de soutien à leur revenu, ce qui peut s’expliquer par le fait

que peu de répondants au sondage étaient chômeurs ou assistés sociaux
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CHAPITRE 5 : LA PLACE DU LOGEMENT DANS LES MOBILITÉS
ULTÉRIEURES
Si, dans les entrevues semi-dirigées, les migrations qui suivent le départ du foyer familial

et le premier déplacement géographique semblent de plus en plus orientées par les

exigences de l’emploi avec l’avancée en âge, d’autres déterminants agissent sur les

décisions de choisir un lieu plutôt qu’un autre en vue d’une installation plus longue. C’est

le cas notamment des jeunes migrants qui choisissent d’acheter une maison dans la

banlieue des grandes villes où ils sont venus étudier. Pour plusieurs, ces milieux

permettent d’être « proches » des activités et de la diversité urbaines tout en profitant

d’un espace de vie plus « tranquille », plus à l’écart du bouillonnement, voire des

débordements, qui caractérisent selon eux les centre-villes (Molgat et St-Laurent, à

paraître). C’est aussi dans ces milieux que s’installent beaucoup de jeunes familles, en

raison de l’espace dont peuvent profiter les jeunes enfants mais aussi parce que le coût

des maisons y est généralement plus bas que dans les centre-ville.

Idéalement, un peu plus du deux-tiers des jeunes ayant quitté la demeure parentale

souhaiteraient vivre dans un milieu assez urbanisé, soit dans une ville de grande (19 %)

ou de moyenne (19 %) taille ou dans la banlieue d’une grande ville (29 %). Les migrants

intrarégionaux dérogent de ce tableau en ce sens qu’ils ne sont que 4 % à désirer vivre

dans une grande ville. Ils sont donc beaucoup plus nombreux que les non migrants ou les

migrants interrégionaux à désirer s’installer dans un village (12 %) et surtout à la

campagne (41%). Mais entre ces désirs et la réalité, il peut y avoir toute une différence,

comme en témoigne la mobilité potentielle des migrants. Si près de 58 % des migrants

interrégionaux indiquent que leur statut de résidence au moment de l’enquête n’est pas

nécessairement permanent, l’avancée en âge des migrants implique la sédentarisation.

Alors que chez les migrants de 20-24 ans, plus de 7 sur 10 considèrent leur lieu de

résidence comme temporaire, ce taux baisse à moins de 60 % chez les 25-29 ans, puis à

moins de 40 % chez les 30-34 ans. La stabilité résidentielle augmente donc avec la fin

des études, l’insertion en emploi puis le début de la vie familiale.

Le retour au milieu d’origine constitue un souhait, non seulement pour les défenseurs de

la vie en région, mais aussi pour bon nombre de jeunes migrants interrégionaux : au
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moment d’administrer le questionnaire du sondage, 59 % de ceux qui vivent toujours à

l’extérieur de leur région d’origine se disent intéressés à y revenir. Cet intérêt est

influencé par l’âge des migrants: 59 % des 20-24 ans et 64 % des 25-29 ans seraient prêts

à y retourner. Ce taux diminue légèrement chez les 30-34 ans, où il atteint tout de même

56 %. Les hommes (65 %) un peu plus que les femmes (55 %) retourneraient vivre dans

leur milieu d’origine si les circonstances s’y prêtaient.

Mais l’intérêt pour le retour est conditionnel à l’obtention de circonstances qui y seraient

favorables. Celles-ci sont liées surtout à la possibilité de gagner sa vie, en particulier

surtout chez les migrants interrégionaux et chez les migrants plus âgés, mais également à

des dimensions relationnelle, familiale et résidentielle de la vie (Tableau 15). La

possibilité d’avoir une maison à soi figure de manière plus importante pour les migrants

qui vivent encore au sein de leur région d’origine mais pas dans la localité d’où ils sont

partis. Toutefois, en général, l’achat d’une maison ne constitue qu’une considération de

troisième ou de quatrième ordre dans l’identification des circonstances pouvant favoriser

le retour. Les femmes sont proportionnellement moins nombreuses que les hommes à

choisir le travail comme raison principale d’un retour potentiel (39 % contre 50 %). En

contrepartie, elles sont plus nombreuses à considérer le retour d’abord pour aller vivre

avec des gens qu’elles aiment (32 % contre 20 %). Une part égale d’hommes et de

femmes retourneraient «pour élever (leurs) enfants» (environ 14 %) et «pour avoir une

maison à (eux)» (environ 15 %)22.

Tableau 15
Répartition des raisons d’un retour éventuel au lieu d’origine, première et deuxième

mentions, selon le type de migration et l’âge des répondants (%), Québec

Types de migration Âge des répondants

Intrarégionale Extrarégionale 20-24 ans 25-29 ans 30-34 ans
pour gagner votre vie?

1ère mention 34 47 41 44 47
2e mention 13 16 21 17 11

pour vivre avec gens que vous aimez?
1ère mention 24 26 31 25 24
2e mention 37 40 35 37 44

pour avoir une maison a vous?
1ère mention 22 14 14 16 16
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2e mention 23 22 24 23 22
pour élever vos enfants?

1ère mention 20 12 15 15 13
2e mention 27 22 21 23 23

Enfin, il est possible de cerner la place qu’occupe le logement parmi les raisons de retour

des migrants qui sont revenus dans leur milieu d’origine après s’en être éloignés à

l’extérieur ou à l’intérieur de la région. En somme, c’est d’abord le travail qui explique le

retour dans le milieu d’origine (Tableau 16)23. Le taux de réponse atteint 61 % chez les

migrants interrégionaux qui sont revenus habiter dans leur municipalité d’origine.

Tableau 16
Raisons de retour dans la région d’origine (% oui) selon le profil de migration des

répondants, Québec
Catégorie de migration des répondants

(% de réponses affirmatives)

Revenu pour… Migrants intra
de retour

Migrants extra
de retour A

Migrants extra
de retour B

… trouver du travail 51 61 51
… les parents 53 52 39
… les amis 48 51 38
… avoir une maison 53 41 40
… fonder une famille 39 29 21
… un conjoint 17 17 25
… créer une entreprise 20 11 15
… une entreprise familiale 10 5 4
… les enfants 3 4 2
Source : GRMJ, Sondage sur la migration des jeunes, 1998-1999.

Après le travail, le rapprochement des parents et des amis recueille le plus fort contingent

de réponses affirmatives. C’est avant tout le cas de ceux qui reviennent habiter dans leur

municipalité d’origine. Néanmoins, environ 47 % des migrants qui ont quitté la région et

qui y reviennent pour habiter ailleurs que dans leur municipalité d’origine affirment que

la proximité des parents et des amis constituait des facteurs explicatifs de leur retour. Le

rapprochement avec les parents comme raison de retour reçoit un taux de réponse plus

favorable chez les 20-24 ans (52 %) que chez les 25-29 ans (46 %) et les 30-34 ans

(47 %)24.

Des taux assez élevés de réponse affirmative caractérisent les raisons de retour «pour

avoir une maison à vous» et «pour fonder une famille». Ceux qui sont revenus pour
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acheter une maison ou pour fonder une famille sont proportionnellement plus nombreux

chez les migrants intrarégionaux qui reviennent vivre dans leur municipalité d’origine

que chez les migrants interrégionaux « de retour » (Tableau 16). Ainsi, 53 % du premier

groupe sont revenus pour avoir une maison contre environ 40 % de chacun des types du

second groupe (migrants interrégionaux de retour A et B); 39 % des migrants

intrarégionaux de retour sont revenus pour fonder une famille contre 29 % chez les

migrants interrégionaux qui sont revenus dans leur municipalité d’origine et 21 % chez

les migrants interrégionaux qui sont revenus dans la région d’origine.

Ces taux de réponses affirmatives augmentent nettement avec l’âge, le pourcentage de

30-34 ans revenus pour acheter une maison (54 %) ou commencer leur vie de famille

(33 %) étant plus élevé que chez les 20-24 ans ou les 25-29 ans (Graphiques 6 et 7). On

notera que les femmes sont plus nombreuses que les hommes à être revenues pour fonder

une famille (33 % contre 23 %25).

Graphique 6
Migrants revenus dans la région d’origine pour avoir une maison selon l’âge

regroupé des répondants, Québec (%)

Source : GRMJ, Sondage sur la migration des jeunes, 1998-1999.
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Graphique 7
Migrants revenus dans la région d’origine pour fonder une famille selon l’âge

regroupé des répondants

Source : GRMJ, Sondage sur la migration des jeunes, 1998-1999.

Résumé

En regard des mobilités ultérieures des jeunes migrants, ce chapitre montre qu’ils ne
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chez ceux qui sont revenus, avoir une maison à soi est un des motifs importants du retour

et chevauche ceux du travail, de rapprochement de la famille et des amis et du début de la

vie familiale. Cela est particulièrement le cas des 30 à 34 ans qui sont retournés vivre

dans milieu d’origine.
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CONCLUSION ET PERSPECTIVES D’INTERVENTION

Cette étude montre que les processus de l’insertion résidentielle et de la migration chez

les jeunes ne sauraient être considérés en vases clos. L’analyse de la place de l’insertion

résidentielle dans le parcours migratoire des jeunes met en valeur la spécificité du

processus qui les mène du logement de leurs parents à des transitions en logement

autonome puis, éventuellement à une installation relativement stable, souvent associée à

l’achat d’une demeure et les débuts de la vie familiale. Il ne fait pas pour autant assumer

la linéarité de ce processus puisque la faiblesse des revenus ou des échecs dans l’un ou

l’autre des domaines de la vie peut faire en sorte que ce processus connaisse des reculs

plus ou moins permanents, tant pour les non-migrants que les migrants. Le départ du

domicile des parents révèle la spécificité de l’insertion résidentielle des jeunes migrants :

ils quittent beaucoup plus jeunes le foyer familial (une majorité avant la vingtaine) que

les non-migrants et les motifs de leur départ sont chapeautés par les études plutôt que par

un désir d’autonomie, comme c’est le cas chez les non-migrants. Ainsi, même si

l’autonomie peut faire partie des raisons de la décohabitation des jeunes migrants, leur

départ de la demeure parentale est davantage axé sur l’insertion professionnelle

éventuelle que sur l’affirmation de l’indépendance.

Au moment de quitter le domicile des parents et leur localité d’origine, les jeunes

migrants interrégionaux connaissent généralement très mal le milieu vers lequel ils se

dirigent, ce qui est particulièrement vrai des jeunes qui quittent avant la vingtaine et pour

les études. Toutefois des proportions fortes de jeunes migrants déménagent avec d’autres

personnes de leur région d’origine, bénéficient de l’aide de parents et d’amis pour leur

déménagement, ont des connaissances au milieu d’accueil et entretiennent des contacts

réguliers avec leurs parents. Toutes ces dimensions « relationnelles » de l’insertion au

lieu d’accueil peuvent pallier les désavantages associés au manque de connaissances sur

le milieu d’accueil, si elles existent. Certaines catégories de migrants semblent moins

bénéficier de ces soutiens : les jeunes hommes et les plus jeunes sont de celles-là, sans

doute aussi que les jeunes qui sont partis en raison de problèmes au sein du domicile

parental peuvent moins compter sur ces soutiens relationnels.
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Du point de vue du logement habité, les entrevues semi-dirigées indiquaient qu’il

constitue une dimension importante de l’insertion, par les liens sociaux qu’il permet de

créer à travers la colocation et les résidences étudiantes et les économies qu’il permet de

réaliser. L’enquête par sondage confirme en effet que la colocation, la vie de groupe en

résidence ou la cohabitation amoureuse est une pratique très répandue chez les migrants

au lieu d’accueil. C’est le cas de près de 80 % des jeunes partis pour les études 70 % de

ceux ayant quitté pour le travail. Dans la grande majorité des cas, les migrants vivent en

appartement et la vie résidence étudiante n’est qu’une réalité assez limitée, n’étant

l’apanage que de 15 % de ceux et celles partis pour les études. Enfin, 12 % des migrants

interrégionaux vivent en chambre, une situation plus fréquente chez les décohabitants

âgés de moins de 18 ans et les étudiants. L’installation dans une maison semble plutôt

limitée à celles et ceux qui partent du domicile parental après le début de la vingtaine,

notamment pour le travail ou pour suivre ou rejoindre un conjoint.

Financièrement, les jeunes migrants doivent généralement compter sur des combinaisons

de sources de revenus au lieu d’accueil afin d’assurer leur autonomie résidentielle. Cette

réalité est particulièrement évidente chez les étudiants, pour qui le travail rémunéré figure

moins largement comme source de revenu, mais elle est également présente chez ceux

partis pour travailler ou pour suivre un conjoint. Pour les étudiants, le recours massif, en

première ou deuxième instance, aux prêts et bourses et l’aide des parents, constitue le

moyen privilégié pour combler cette lacune financière.

Soulignons enfin que l’habitat, en termes de quartier et de propriété domiciliaire, ne

figure pas de manière centrale parmi les milieux d’insertion au lieu d’accueil ni comme

motif principal du retour, éventuel ou effectif, dans la région ou la localité d’origine.

Toutefois, en ce qui concerne le retour ou, plus globalement, le choix d’un milieu pour

élever une famille, les entrevues semi-dirigées ainsi que les résultats du sondage

indiquent qu’à mesure que les migrants avancent en âge, ils sont plus nombreux à

considérer l’accès à la propriété comme une dimension centrale dans leurs décisions

concernant leur lieu d’installation.
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Outre le fait de renseigner sur la place et la spécificité de l’insertion résidentielle dans le

contexte de la migration des jeunes, l’analyse des données de cette étude permet de

soulever certain nombre de réflexions en regard de l’intervention. Celles-ci concernent

plus précisément les connaissances du lieu d’accueil, les ressources financières des jeunes

et la capacité d’attraction des villes et des régions.

Les données révèlent une importante méconnaissances des lieux d’accueil chez les jeunes

migrants. Cette méconnaissance peut poser problème notamment lorsque le marché du

logement au lieu d’accueil ne met pas suffisamment de loyers à coût abordable à la

disposition des locataires éventuels. Les plus jeunes décohabitants et ceux qui partent

parce qu’il existe des problèmes au sein du foyer familial sont sans doute beaucoup plus

vulnérables que les autres migrants puisque, en général, ils ont peu d’expérience en tant

que locataires et peuvent se retrouver devant l’obligation d’accepter de se loger dans des

conditions financières ou de salubrité difficilement acceptables. Pour d’autres, qui

doivent trouver des revenus pour survivre, les « solutions » peuvent être encore plus

difficiles à vivre. Faute de trouver un emploi qui permette d’assurer rapidement la

stabilité résidentielle, ils peuvent se voir contraindre à recourir à des services de

dépannage alimentaire, à des ressources d’hébergement temporaires tels que les refuges

pour jeunes ou même à la mendicité. Quoique les jeunes partis pour les études paraissent

moins vulnérables à ces problèmes en raison des soutiens que leur apportent souvent

leurs parents, leur méconnaissance du lieu d’accueil peut aussi les contraindre à des

conditions de logement difficiles.

Il y semble donc exister un besoin de réfléchir aux moyens de mieux informer et

accompagner les jeunes qui quittent leur région vers ces contrées inconnues que sont pour

eux les villes. Les cégeps et les universités ont-ils une responsabilité en regard des jeunes

qu’ils tentent de recruter en nombres toujours croissants? Quelles formes pourrait-elle

prendre? L’ajout de résidences étudiantes sur les abords des campus? La préparation de

trousses d’information sur les quartiers, le marché du logement, les démarches de

recherche de logement, les droits des locataires, etc.? L’État doit-il mieux subventionner

les ressources intermédiaires de logement existantes, celles qui tentent de stabiliser les

jeunes en logement tout en les orientant sur le marché du travail ou dans les systèmes et
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programmes de formation? Une place spéciale doit-elle être faite pour des organismes qui

incorporeraient à leurs activités une dimension d’accueil de migrants « vulnérables » ?

En ce qui concerne les ressources financières des jeunes, le contexte actuel n’est guère

favorable à celles et ceux qui souhaitent ou qui ont besoin de vivre à l’extérieur du foyer

familial, notamment pour poursuivre ailleurs leurs études. Les jeunes migrants, et encore

une fois surtout les plus jeunes décohabitants, les femmes et les étudiants, doivent

souvent compter sur le soutien financier de leurs parents, des prêts et bourses d’études ou

du revenu du conjoint pour combler les insuffisances ou l’absence d’un revenu de travail.

Si ces formes de dépendance financière ne sont habituellement pas permanentes, leurs

effets ne sont pas toujours souhaitables. La dépendance financière à l’égard des parents

peut créer des situations où les parents tentent d’influencer indûment, voire de contrôler,

les comportements ou les choix de leurs enfants adultes. L’endettement excessif guette

aussi bon nombre d’étudiants collégiaux et universitaires qui, à la sortie des bancs d’école

se voient limités dans leur capacité d’entrer sur le marché du logement domiciliaire. Ici

aussi, il faudrait s’interroger sur les moyens d’alléger le fardeau du coût du logement

pour celles et ceux qui décident de poursuivre ou de parfaire leurs études à l’extérieur de

leur « patelin ». Si demeurer chez ses parents est une possibilité alléchante pour les

jeunes urbains aux études, c’est loin d’être le cas pour les jeunes de toutes les régions du

Québec.

Enfin, les dernières considérations concernent la capacité d’attraction des municipalités et

des régions en regard de l’installation de jeunes ménages. Les migrants, on l’a vu dans

cette étude, sont nombreux à souhaiter vivre en banlieue et s’y rendent souvent au

moment d’acheter une maison et de fonder une famille. Mais de nombreux jeunes

seraient aussi prêts à s’installer ailleurs et le logement constitue une dimension non

négligeable des décisions qui pourraient y mener. Il fait partie d’une multiplicité de

raisons qui se chevauchent, mais sur laquelle les décideurs locaux peuvent avoir une

emprise. N’y aurait-il pas lieu d’appliquer, dans les municipalités qui souhaitent attirer

les jeunes, des politiques municipales visant explicitement l’installation de jeunes

ménages et qui s’attarderaient, par exemple, aux équipements de loisirs, au coût des
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logements, aux infrastructures pré-scolaires et scolaires, pour ne nommer quelques

domaines d’action possibles?

La migration et l’insertion résidentielle des jeunes sont des processus reliés, dès le

moment de la décohabitation jusqu’à l’installation plus ou moins stable dans un logement

et un ménage à soi. L’intervention des pouvoirs publics nous semble pouvoir en tenir

compte.
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1  Le Groupe de recherche sur la migration des jeunes (GRMJ) est composé de professeurs des
constituantes de l’Université du Québec et des universités de Sherbrooke et d’Ottawa, sous la responsabilité
de Madeleine Gauthier, professeure à l’INRS Urbanisation, Culture et Société et responsable de
l’Observatoire Jeunes et Société. Leurs enquêtes ont été financées par les organismes suivants: FODAR
(Université du Québec), FCAR, CRD, CRCD, Emploi-Québec, Secrétariat à la Jeunesse, Ministère des
Régions et Ministère de la Solidarité sociale du gouvernement du Québec.
2 Une description de la méthodologie du sondage ainsi que le questionnaire se trouvent aux annexes 1 et 2.
3 Les raisons problématiques du départ du foyer parental peuvent être liées à la pauvreté de la famille
(Galland 1991), la dynamique familiale selon la taille de la fratrie et les conflits familiaux, associés
notamment au divorce, à la séparation et la reconstitution des couples (Zhao, Rajulton et Ravanera 1995,
Boyd et Norris 1995, Kiernan, 1992).
4 Sont inclus parmi les déménageurs ces jeunes qui, par exemple, ont déménagé de chez leurs parents à
Sainte-Foy pour emménager à Québec. Il en va de même pour les jeunes qui, par exemple, ont déménagé de
Ville Saint-Laurent pour s’installer à Montréal. Ce faisant, l’équipe de recherche visait à éviter que ces
déplacements dans l’espace soient considérés comme des migrations au moment de l’analyse des données.
5 «[Entre 1984-1985 et 1997-1998] […] les femmes sont seules à connaître une progression dans l’accès
aux études menant au baccalauréat; la proportion des femmes qui ont entrepris de telles études a augmenté
de 7,8 points pour se situer à 39,1 % en 1997-1998, tandis que celle des hommes (28,9 %) se retrouvait en
dessous de ce qu’elle était en 1984-1985. La marge entre les sexes est de 10,2 points alors qu’elle était de
2,4 points treize ans plus tôt.» (MÉQ - http://www.meq.gouv.qc.ca/STAT/indic99/indic99f/Fiche210.pdf,
Indicateurs de l’éducation, 1999 ). D’autres éléments explicatifs ne sont pas à négliger toutefois, dont la
propension des jeunes femmes à se mettre en couple plus jeunes que les hommes et à vouloir quitter plus
tôt que leurs homologues masculins le domicile des parents.
6 Voir Murray et al., 1983; Jegouzo, 1984; Clark, 1985; Eberhart, 1986; Haurin et Haurin, 1987; Carel,
Coffey et Polèse, 1989; Kayser, 1989; Galland et Lambert, 1993; Vachon et Coallier, 1993.
7 Le départ du foyer parental réfère à la première fois où les jeunes ont quitté le domicile de leurs parents
pour une période de plus de six mois.
8 Les données pour les migrants représentent des jeunes qui ont quitté le foyer parental et migré au même
moment.
9 Les femmes choisissent assez souvent ces réponses dans d’autres enquêtes (voir par exemple, Ravanera et
al, 1995).
10 Les données pour les migrants représentent des jeunes qui ont quitté le foyer parental et migré au même
moment.
11 Ces données ne sont pas présentées sous forme graphique.
12 Les données de ce paragraphe ne sont pas présentées sous forme graphique.
13 Les motifs du départ du foyer familial et les raisons de la migration font l’objet de deux questions
distinctes dans le sondage.
14 Il n’est pas possible de statuer sur ces raisons « autres », comme c’est le cas d’ailleurs pour tous les
répondants migrants. On peut émettre l’hypothèse qu’il s’agit ici de raisons associées à une volonté de plus
grande autonomie à l’égard des parents ou encore, pour les jeunes dont les parents sont nés à l’extérieur du
Canada, à un séjour de plus longue durée dans le pays d’origine parental. Il faudrait approfondir ces
questionnements au moyen d’autres recherches.
15 Encore une fois, il n’est pas possible de statuer sur ces raisons autres. Il est possible toutefois que les
jeunes dont les parents se sont beaucoup déplacés sont habitués à la migration et que partir peut être associé
à un simple désir de « voir » ce qui se passe ailleurs, peut-être à l’occasion d’un voyage, ou encore qu’ils
ont un sentiment d’appartenance moins développé à l’égard de la région où ils habitaient au moment de
quitter le domicile parental.
16 Données non présentées sous forme graphique.
17 Les données de ce paragraphe ne sont pas présentées sous forme graphique.
18 Il est à noter que si seulement 75 % des accompagnateurs pour les migrations qui se réalisent pour suivre
un conjoint sont un membre du couple, c’est parce que la question identifiait « la blonde ou le chum »
comme seule possibilité de réponse pour désigner le conjoint. Ainsi, dans les cas de personnes mariées, il
est possible que les répondants aient plutôt choisis d’identifier un membre du cercle d’amis, un membre de
la famille (qui pourrait être un conjoint ou un enfant) ou « quelqu’un d’autre » (ici présumé le conjoint).
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19 Les données de ce paragraphe ne sont pas présentées sous forme graphique.
20 Les données de ce paragraphe ne sont pas présentées sous forme graphique.
21 Les données de ce paragraphe ne sont pas présentées sous forme graphique
22 Les données sur les différences entre hommes et femmes ne sont pas présentées dans le tableau parce que
les différences entre hommes et femmes ne sont pas significatives pour la deuxième mention. La répartition
des choix de réponses, tant pour les hommes que pour les femmes est presque identique à celle des
migrants interrégionaux.
23 Il est à noter que les répondants pouvaient répondre par l’affirmative à plus d’un choix de réponse.
24 Données non présentées sous forme graphique. Le sexe des répondants n’influence pas ce choix de
réponse. Par ailleurs, ni l’âge ni le sexe n’affecte le choix «revenu pour être plus proche de vos amis».
25 Données non présentées sous forme graphique. Aucune différence selon le sexe ne se profile pour la
raison de l’accès à la propriété.
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Annexe 1

Questionnaire du sondage
portant sur la migration des jeunes (18-34 ans)

au Québec

Groupe de recherche sur la migration des jeunes
(GRMJ)

INRS-Urbanisation, Culture et Société
Avril 2000



Sondage : #8159

Titre : Sondagem inc. Projet 8159. Migrations

Texte d’introduction :

Bonjour/bonsoir, je suis ______ de Sondagem inc., une maison de recherche de Montréal.

Nous faisons présentement une très importante étude pour l’Université du Québec auprès des
jeunes de 18 à 34 ans. En vous incluant, y a-t-il chez vous quelqu’un âgé de 18 à 34 ans?

[si la personne elle-même :] auriez-vous quelques minutes pour répondre à notre
questionnaire?

[si oui mais pas elle-même :] pourrais-je lui parler?

[si non :] avez-vous des frères, des sœurs ou des enfants qui ont actuellement de 18 à 34 ans et
qui habitent à l’extérieur de votre domicile?

[si oui :] compte tenu de l’importance de cette étude, accepteriez-vous de nous donner leur
numéro de téléphone pour nous permettre de les rejoindre? [prendre note]

note : les textes entre [crochets] sont des directives pour l’interviewer
on ne les lit donc pas à l’interviewé!



Bloc 1 : Sélection des profils

(Tous)

Question 1 : Pour commencer, pourriez-vous me donner le nom de la localité où vous
habitez en permanence? (Lieu F)

(Voir Annexe 2 pour la liste des localités)

Question 2 : Actuellement, résidez-vous en permanence chez vos parents?

1 oui ‹Passez à la question 3.
2 non ‹Passez à la question 4.
8 N.S.P.
9 P.R.

Question 3 : Avez-vous déjà déménagé ailleurs que chez vos parents en vue d’une période
de plus de six mois?

1 oui ‹Passez à la question 4.
2 non ‹Passez à la question 8a.
8 N.S.P.
9 P.R.

Question 4 : À quel endroit habitaient vos parents quand vous les avez quittés pour la
première fois pour aller vivre ailleurs plus de six mois?(Lieu 0)

(Voir Annexe 2 pour la liste des localités)

Question 5 : Quel âge aviez vous à ce moment-là? _____________

Question 6a : À ce moment, avez-vous déménagé dans une autre localité que __________
(Lieu 0)?

1 oui ‹Passez à la question 6b.
3 non ‹Passez à la question 7a.
8 N.S.P.
9 P.R.

Question 6b : Laquelle? ________________

(Voir Annexe 2 pour la liste des localités)



Question 6c : Et par la suite, avez-vous déménagé dans une autre localité?

1 oui ‹si oui a q6c, poser q6b
3 non
8 N.S.P.
9 P.R.

Question 7a : Après votre départ de la maison familiale, avez-vous déjà habité dans
d’autres localités que ________ (Lieu F et/ou Lieu 0 et/ou Lieu 1) pour une
période de plus de six mois?

1 oui ‹Passez à la question 7b.
2 non ‹Passez à la question 8a.
8 N.S.P.
9 P.R.

Question 7b : Lesquelles?

(Voir Annexe 2 pour liste des localités)

Question 8a : Avez-vous présentement...
Oui Non NSP PR

du travail? 1 2 8 9
des amis? 1 2 8 9
des contacts avec vos voisins? 1 2 8 9
des loisirs avec d’autres? 1 2 8 9
de la parenté dans la ville? 1 2 8 9

Question 8b : Et...
Oui Non NSP PR

Êtes-vous impliqué socialement? 1 2 8 9
Êtes-vous inscrit à des cours? 1 2 8 9
Faites-vous du sport avec d’autres? 1 2 8 9



Bloc 2 : Départ du domicile familial

(Tous sauf non-migrant 1)
Bloc2=(profil >= 2)

Question 9 : Quand vous avez quitté le domicile de vos parents, diriez-vous que c’était un
choix réfléchi, ou que c’était plutôt sur un «coup de tête»?

1 choix réfléchi
2 coup de tête
3 autre
8 N.S.P.
9 P.R.

Question 10 : Parmi les raisons suivantes, quelles sont les trois raisons qui expliquent le
mieux votre départ du domicile familial?
[3 mentions, de la plus à la moins importante]

Oui Non NSP PR
1 Pour poursuivre des études? 1 2 8 9
2 Pour aller travailler? 1 2 8 9
3 Pour vivre votre vie? 1 2 8 9
4 Parce que vous avez été mis à la porte? 1 2 8 9
5 Pour rompre avec vos parents? 1 2 8 9
6 Parce que vos parents sont divorcés? 1 2 8 9
7 Parce que vos parents n’avaient plus les
moyens de vous garder? 1 2 8 9

Question 11a : Y a-t-il une autre raison qui explique votre départ du domicile familial?

1 oui ‹Passez à la question 11b.
2 non ‹Passez à la question 12.
8 N.S.P.
9 P.R.

Question 11b : Laquelle?______________________________________________________

______________________________________________________________



Question 12 : Diriez-vous que les énoncés suivants correspondaient beaucoup, assez, un
peu ou pas du tout à la situation qui était la vôtre lorsque vous avez quitté le
domicile de vos parents?

Beaucoup Assez Un peu P.d.t. NSP PR
- Quitter le domicile de mes parents a été très
difficile pour moi 1 2 3 4 8 9

- Quand j’ai quitté la maison familiale j’aurais
pu rester chez mes parents si j’avais voulu 1 2 3 4 8 9

- J’ai quitté la maison familiale parce que
c’était le temps pour moi 1 2 3 4 8 9

- Quand j’ai quitté la maison familiale je
savais que c’était définitif 1 2 3 4 8 9

- J’ai quitté la maison familiale pour me
prouver quelque chose à moi-même 1 2 3 4 8 9

Bloc 3 : Départ et intégration à lieu 1

- Déménageurs, déménageurs de retour
- Migrants intra, migrants intra de retour
- Migrants extra, migrants extra de retour (A et B)

Ayant quitté la municipalité d’origine
lors du départ du foyer familial

Bloc3=(profil >= 3 AND migdep >= 2)

Maintenant, parlons des circonstances qui vous ont conduit à (LIEU 1)

Question 13 : Parmi les raisons suivantes, quelle est celle qui explique le plus votre
déménagement à (LIEU 1)?
Diriez-vous que c’était surtout...

1 Pour poursuivre vos études? ‹Passez à la question 13a.
2 Pour raisons de travail? ‹Passez à la question 14.
3 Pour suivre un conjoint? ‹Passez à la question 14.
4 Pour une autre raison? [notez] ‹Passez à la question14.
8 N.S.P.

En Rotation

9 P.R.

Question 13a : À quel niveau était-ce?

1 secondaire
2 collégial
3 universitaire
4 autre
9 P.R.



Question 14 : À l’époque, connaissiez-vous beaucoup, assez, peu ou pas du tout (LIEU 1)?

1 beaucoup
2 assez
3 peu
4 pas du tout
8 N.S.P.
9 P.R.

Question 15 : Plus spécifiquement, pouvez-vous me dire si les affirmations suivantes
correspondent beaucoup, assez, un peu ou pas du tout aux raisons qui
expliquent votre déménagement du (LIEU 0) au (LIEU 1)?

Beaucoup Assez Un peu P.d.t. NSP PR
J’ai quitté LIEU 0 parce que mon programme
d’études ne se donnait pas dans cette région 1 2 3 4 8 9

J’ai quitté LIEU 0 parce que je voulais vivre
le plus loin possible de chez mes parents 1 2 3 4 8 9

J’ai quitté LIEU 0 pour avoir de meilleures
conditions de travail et de salaire 1 2 3 4 8 9

J’ai quitter LIEU 0 mais j’aurais pu continuer
à y vivre 1 2 3 4 8 9

J’ai quitté LIEU 0 parce que j’aspirais à un
autre style de vie 1 2 3 4 8 9

J’ai quitté LIEU 0 parce que c’était un milieu
trop contrôlant 1 2 3 4 8 9

J’ai quitté LIEU 0 pour m’éloigner de ma
«gang de jeunesse» 1 2 3 4 8 9

J’ai quitté LIEU 0 parce que j’avais d’autres
ambitions que les gens de ce milieu 1 2 3 4 8 9

J’ai quitté LIEU 0 parce que je voulais
augmenter mes chances dans la vie 1 2 3 4 8 9

J’ai quitté LIEU 0 parce que je voulais sortir
de la routine 1 2 3 4 8 9

J’ai quitté LIEU 0 parce que les valeurs des
gens ne correspondaient plus aux miennes 1 2 3 4 8 9

J’ai quitté LIEU 0 parce que tout le monde
était au courant de ma vie 1 2 3 4 8 9

Question 16 : À ce moment là, auriez-vous pu déménager ailleurs qu’à (LIEU 1)?

1 non : ce lieu était nécessaire
2 oui : aurais pu aller ailleurs
8 N.S.P.
9 P.R.



Question 17 : Lorsque vous avez déménagé à (LIEU 1) est-ce que…

Oui Non NSP PR
Vous connaissiez des amis déjà établis à cet
endroit? 1 2 8 9

Vous aviez des parents dans cette région? 1 2 8 9
Vous connaissiez le quartier où vous êtes
déménagé? 1 2 8 9

Vous avez téléphoné régulièrement chez
vous parents dans les premiers temps? 1 2 8 9

Également, vos parents vous téléphonaient
régulièrement? 1 2 8 9

Vous avez eu souvent des visites de votre
famille durant cette période? 1 2 8 9

Question 18 : Lorsque vous êtes allé vivre à (LIEU 1), qui vous a aidé à déménager? Était-
ce...

Oui Non NSP PR
Vos parents? 1 2 8 9
Vos amis? 1 2 8 9
Les deux? 1 2 8 9
Aucun des deux? 1 2 8 9
Autre? 1 2 8 9

Question 19a : Avez-vous déménagé à (LIEU 1) en même temps que d’autres personnes de
votre région?

1 oui ‹Passez à la question 19b.
2 non ‹Passez à la question 20.
8 N.S.P.
9 P.R.

Question 19b : Était-ce...
Oui Non NSP PR

Des amis? 1 2 8 9
Votre blonde ou votre chum? 1 2 8 9
Votre frère ou votre sœur? 1 2 8 9
Quelqu’un d’autres? 1 2 8 9



Question 20 : Lorsque vous avez déménagé à (LIEU 1), habitiez-vous...

1 en appartement?
2 en chambre?
3 en résidence étudiante?
4 autre?
8 N.S.P.
9 P.R.

Question 21 : Viviez-vous seul ou avec d’autres?

1 seul
2 avec d’autres
8 N.S.P.
9 P.R.

Question 22 : Pourriez-vous me dire par ordre d’importance, quelles sont les principales
sources de revenu que vous aviez au moment de votre arrivée à (LIEU 1)?
[3 mentions, de la plus à la moins importante]

Mention 1 Mention 2 Mention 3
Des revenus de travail 01 01 01
Des économies accumulées 02 02 02
Un soutien des parents 03 03 03
Une pension alimentaire 04 04 04
Des dons du public 05 05 05
Des prêts et bourses 06 06 06
De l’assurance-chômage 07 07 07
De l’aide sociale 08 08 08
Des allocations familiales 09 09 09
Autre 10 10 10
Des revenus du conjoint 11 11 11
N.S.P. 98 98 98
P.R. 99 99 99

Question 23 : À cette époque, diriez-vous que votre situation financière personnelle était
très bonne, plutôt bonne, plutôt mauvaise ou très mauvaise?

1 très bonne
2 plutôt bonne
3 plutôt mauvaise
4 très mauvaise
8 N.S.P.
9 P.R.



Question 24 : Dans les premiers temps de votre arrivée à (LIEU 1), quel est le milieu qui a
le plus contribué à vous mettre en contact avec de nouvelles connaissances?
Est-ce...

01 votre milieu d’étude? ‹Passez à la question 25a.
02 votre milieu de travail? ‹Passez à la question 25b.
03 le quartier où vous habitiez? ‹Passez à la question 25c.
04 Précisez : autre [précisez]
07 N.A.P.
08 N.S.P.
09 P.R.

Question 25a : Dans votre milieu d’études à (LIEU 1), quel est l’endroit où il a été plus
facile de faire de nouvelles connaissances? Est-ce surtout...

01 les classes à l’institution scolaire?
02 les centres sportifs et culturels?
03 le café étudiant?
04 le bar étudiant?
05 la cafétéria?
06 un laboratoire de recherche?
07 la résidence étudiante?
08 autres endroits?
88 N.S.P.
99 P.R.

Question 25b : Dans votre milieu de travail à (LIEU 1), quel est l’endroit où il a été plus
facile de faire de nouvelles connaissances? Est-ce surtout...

1 le lieu de travail?
2 la cafétéria?
3 la cuisinette du personnel?
4 la salle de réunion?
5 le centre sportif des employées?
6 le fumoir?
7 autres endroits?
8 N.S.P.
9 P.R.



Question 25c : Dans votre quartier à (LIEU 1), quel est l’endroit où il a été plus facile de
faire de nouvelles connaissances? Est-ce surtout...

01 les bars et les restaurants?
02 le centre de loisirs du quartier?
03 les organisations communautaires du quartier?
04 les établissements de santé?
05 les petits commerces du quartier?
06 la garderie des enfants?
07 l’école de vos enfants?
08 autres endroits?
98 N.S.P.
99 P.R.

Bloc 4 : Identité régionale et avenir de Lieu 0

- Migrants intra (sans les migrants intra de retour)
- Migrants extra
- Migrants extra de retour B
Bloc4=(profilA = 4   profilA = 6   profilA = 8)

Question 26 : Est-ce que vous rencontrez très souvent, assez souvent, rarement ou jamais
des gens qui vivent à (LIEU F) et qui ont déjà vécu eux aussi à (LIEU 0)?

1 très souvent
2 assez souvent
3 rarement
4 jamais

Question 27 : Combien de fois par année retournez-vous à (LIEU 0)? ______________

Question 28 : En général, diriez-vous que vous êtes encore très intéressé, assez intéressé,
peu intéressé ou pas du tout intéressé par ce que va devenir (LIEU 0) dans le
futur?

1 très intéressé
2 assez intéressé
3 peu intéressé
4 pas intéressé du tout
8 N.S.P.
9 P.R.



Bloc 5 : Évaluation de la situation actuelle

(Tous)

Question 29a : Êtes-vous tout à fait d’accord, plutôt d’accord, plutôt en désaccord ou tout à
fait en désaccord avec les opinions suivantes concernant (LIEU 0) et ses
environs?

TàFA Pd’A PenD TàFenD NSP PR
Il n’y a pas d’emploi pour moi 1 2 3 4 8 9
Il n’y a pas d’emploi pour mon conjoint 1 2 3 4 8 9
La situation économique est difficile 1 2 3 4 8 9
Je ne pourrais pas avoir d’avancement dans cette
localité et dans ses environs 1 2 3 4 8 9

Les décideurs ne bougent pas assez vite 1 2 3 4 8 9
La population de cette région est trop vieille 1 2 3 4 8 9
Les gens n’ont pas le sens de l’entraide 1 2 3 4 8 9
Il n’y a pas d’école pour les enfants 1 2 3 4 8 9
Les services de santé sont déficients dans cette
localité et dans ses environs 1 2 3 4 8 9

Il n’y a pas assez de loisirs 1 2 3 4 8 9
Il n’y a pas de place pour les jeunes 1 2 3 4 8 9
Il n’y a pas d’activités culturelles 1 2 3 4 8 9
Cette région est trop contrôlée par les générations
plus âgées 1 2 3 4 8 9

Je ne connais personne qui m’aiderait à y trouver
un travail 1 2 3 4 8 9

Question 30 : Pensez-vous qu’il sera possible pour les jeunes générations de développer
(LIEU 0) et ses environs ou qu’ils ne pourront rien faire?

1 pourront développer
2 ne pourront rien faire
8 N.S.P.
9 P.R.

Question 31 : En général, diriez-vous que c’est pour vous plutôt facile ou plutôt difficile de
vivre dans la société d’aujourd’hui?

1 plutôt facile
2 plus ou moins facile
3 plutôt difficile
8 N.S.P.
9 P.R.



Question 32 : Personnellement, vous arrive-t-il très souvent, assez souvent, rarement ou
jamais...

T.souvent A.souvent Rarement Jamais NSP PR
De regarder la télévision? 1 2 3 4 8 9
De rencontrer des amis? 1 2 3 4 8 9
De voyager pour le plaisir? 1 2 3 4 8 9
De vous impliquer dans des
organisations? 1 2 3 4 8 9

D’écouter de la musique? 1 2 3 4 8 9
De prendre des responsabilités dans
votre milieu? 1 2 3 4 8 9

Question 33 : Pensez-vous que vous pouvez faire des choses pour faire avancer la société?

1 oui
2 plus ou moins
3 non
8 N.S.P.
9 P.R.

Question 33a : Avez-vous déjà créé des projets...

Oui Non NSP PR
Dans le domaine social? 1 2 8 9
Dans le domaine sportif? 1 2 8 9
Dans le domaine politique? 1 2 8 9
Dans le domaine des affaires? 1 2 8 9
Dans le domaine de la culture? 1 2 8 9
Dans le domaine du tourisme? 1 2 8 9

Question 34 : Personnellement, êtes-vous tout à fait d’accord, plutôt d’accord, plutôt en
désaccord ou tout à fait en désaccord avec les opinions suivantes concernant
votre avenir et celui de la société?

TàFA Pd’A PenD TàFenD NSP PR
J’ai confiance de toujours avoir un emploi 1 2 3 4 8 9
La situation économique s’améliorera dans
l’avenir 1 2 3 4 8 9

Mon niveau de vie augmentera avec les années 1 2 3 4 8 9
Je ferai mieux que mes parents dans la vie 1 2 3 4 8 9
J’aurai une vie amoureuse réussie 1 2 3 4 8 9
Il me sera facile de trouver du travail dans le
domaine où j’ai étudié 1 2 3 4 8 9

La pollution diminuera au cours des dix
prochaines années 1 2 3 4 8 9



Question 35 : Qu’est-ce qui vous importe le plus? Est-ce d’avoir...

1 un emploi stable?
2 un emploi bien payé?
3 un emploi intéressant?
8 N.S.P.
9 P.R.

Question 36 : Aujourd’hui, diriez-vous que votre situation financière personnelle est très
bonne, plutôt bonne, plutôt mauvaise ou très mauvaise?

1 très bonne
2 plutôt bonne
3 plutôt mauvaise
4 très mauvaise
8 N.S.P.
9 P.R.

Question 37 : Pourriez-vous me dire par ordre d’importance, quelles sont, actuellement, vos
principales sources de revenu?
[3 mentions, de la plus à la moins importante]

Mention 1 Mention 2 Mention 3
Des revenus de travail 01 01 01
Des économies accumulées 02 02 02
Un soutien des parents 03 03 03
Une pension alimentaire 04 04 04
Des dons du public 05 05 05
Des prêts et bourses 06 06 06
De l’assurance-chômage 07 07 07
De l’aide sociale 08 08 08
Des allocations familiales 09 09 09
Autre 10 10 10
Des revenus du conjoint 11 11 11
N.S.P. 98 98 98
P.R. 99 99 99

Question 38 : Diriez-vous que votre situation financière personnelle risque de s’améliorer
dans l’avenir ou de se détériorer?

1 s’améliorer
2 demeurer la même
3 se détériorer
8 N.S.P.
9 P.R.



Question 39 : Personnellement, êtes-vous tout à fait d’accord, plutôt en accord plutôt en
désaccord ou tout à fait en désaccord avec les opinions suivantes sur les
grandes villes? Les grandes villes…

TàFA Pd’A PenD TàFenD NSP PR
Permettent d’être plus proche des services 1 2 3 4 8 9
Sont violentes 1 2 3 4 8 9
Offrent plus d’activités culturelles 1 2 3 4 8 9
Isolent les individus les uns des autres 1 2 3 4 8 9

Question 40 : Également, diriez-vous que vous êtes tout à fait d’accord, plutôt en accord,
plutôt en désaccord ou tout à fait en désaccord avec les opinions suivantes
sur les régions par opposition aux grandes villes? Les régions…

TàFA Pd’A PenD TàFenD NSP PR
Nous rapprochent de la nature 1 2 3 4 8 9
Offrent peu de service 1 2 3 4 8 9
Connaissent trop de commérage 1 2 3 4 8 9
Offrent une vie paisible 1 2 3 4 8 9

Question 41 : Si vous aviez à faire un choix parmi les choses les plus importantes de votre
vie, choisiriez-vous :

Oui Les 2 Non NSP PR
Fréquenter votre famille ou fréquenter vos amis? 1 2 3 8 9
Vivre dans la stabilité ou vivre dans le changement? 1 2 3 8 9
Vivre avec les autres ou vivre de façon indépendante? 1 2 3 8 9
Vous impliquer dans votre entourage ou vivre en solitaire? 1 2 3 8 9
Garder toujours les mêmes amis ou changer souvent
d’entourage? 1 2 3 8 9

Profiter du moment présent ou vous priver pour l’avenir? 1 2 3 8 9

Question 42 : Si vous aviez à déménager, iriez-vous vivre plutôt dans une grande ville,
dans la banlieue d’une grande ville, dans une ville moyenne, dans un village,
ou à la campagne?

1 dans une grande ville
2 dans la banlieue d’une grande ville
3 dans une ville moyenne
4 dans un village
5 à la campagne
8 N.S.P.
9 P.R.



Question 43 : Personnellement, avez-vous déjà envisagé vivre à l’extérieur du Québec pour
une période prolongée?

1 oui
2 plus ou moins
3 non
8 N.S.P.
9 P.R.

Question 44 : De façon générale, diriez-vous que vous êtes très intéressé, assez intéressé,
peu intéressé ou pas du tout intéressé par ce que va devenir dans le futur la
région où vous habitez présentement?

1 très intéressé
2 assez intéressé
3 peu intéressé
4 pas du tout intéressé
8 N.S.P.
9 P.R.

Bloc 6 : Stabilité et mobilité potentielle

- Déménageurs, déménageurs de retour
- Migrants intra, migrants intra de retour
- Migrants extra, migrants extra de retour (A et B)
Bloc6=(profil >= 3)

Question 45 : Aujourd’hui, où diriez-vous que vous vous sentez le plus «chez-vous»? Est-
ce à…

88 N.S.P.
99 P.R.

Question 46 : Si vous vous sentez le plus chez vous dans cette localité, est-ce beaucoup,
assez, peu ou pas du tout à cause...

Beaucoup Assez Peu PduT NSP PR
De l’endroit lui-même 1 2 3 4 8 9
Des souvenirs que vous en avez 1 2 3 4 8 9
Des rapports familiaux 1 2 3 4 8 9
Des amis 1 2 3 4 8 9
De la mentalité de la population 1 2 3 4 8 9

Question 47 : Depuis combien de temps habitez-vous (LIEU F)? _________________



Question 48 : Pourquoi vous êtes-vous finalement établi à (LIEU F)? Est-ce surtout pour...

1 poursuivre vos études?
2 travailler?
3 suivre un conjoint?
4 autre? - [précisez] ___________________
8 N.S.P.
9 P.R.

Question 49 : Considérez-vous que (LIEU F) est pour vous un lieu de résidence temporaire
ou définitif?

1 temporaire
2 définitif
4 autre
8 N.S.P.
9 P.R.

Question 50a : Et dans les premiers temps à (LIEU F) aviez-vous :

Oui Non NSP PR
Du travail? 1 2 8 9
Un conjoint? 1 2 8 9
Des amis? 1 2 8 9
Des contacts avec vos voisins? 1 2 8 9
Des loisirs avec d’autres? 1 2 8 9
De la parenté? 1 2 8 9

Question 50b : Et à cet endroit…
Oui Non NSP PR

Étiez-vous impliqué socialement? 1 2 8 9
Étiez-vous inscrit à des cours? 1 2 8 9
Faisiez-vous du sport avec d’autres? 1 2 8 9

Question 51 : Si vous aviez à partir de (LIEU F), dans quelle localité aimeriez-vous vivre?

88 N.S.P.
99 P.R.



Bloc 7 – Q52 : Retour potentiel

- Migrants intra
- Migrants extra
Bloc7q52=(profilA = 4   profilA = 6)

Question 52a : Reviendriez-vous vivre à (LIEU 0) si les circonstances s’y prêtaient?

1 oui
2 non
3 peut-être
8 N.S.P.
9 P.R.

ne poser Q52b que si Oui ou Peut-être à Q52a

Question 52b : Parmi les raisons suivantes, pourriez-vous me dire par ordre d’importance
lesquelles pourraient justifier votre retour à (LIEU 0)?
[3 mentions, de la plus à la moins importante]

La plus importante...
ensuite...
et la moins importante...

1 pour gagner votre vie?
2 pour vivre avec gens que vous aimez?
3 pour avoir une maison à vous?
4 pour élever vos enfants?
8 N.S.P.
9 P.R.

Si non-revenant, passage au bloc sociodémographique



Bloc 7 – Q53 : Retour

- Migrants intra de retour
- Migrants extra de retour (A et B)
Bloc7q53=(profilA = 5   profilA = 7   profilA = 8)

Question 53a : Vous êtes revenu dans la région de (LIEU 0)…

Oui Non NSP PR
Pour suivre ou pour rejoindre un conjoint? 1 2 8 9
Pour vous rapprocher de vos parents? 1 2 8 9
Pour être plus proche de vos amis? 1 2 8 9
Pour vous rapprocher de vos enfants? 1 2 8 9
Pour fonder une famille? 1 2 8 9
Pour avoir une maison à vous? 1 2 8 9
Pour trouver du travail?
Pour partir une petite entreprise?
Pour reprendre l’entreprise familiale?

Question 53b : Y a-t-il une raison autre que celles qui viennent d’être mentionnées?

1 oui - [précisez] _______________________________________
2 non
8 N.S.P.
9 P.R.

Bloc 8 : Sociodémographie

Question X1 : En quelle année êtes-vous né(e)? 19____

Question X2 : Où êtes-vous né(e)? ____________________________________________

(Voir Annexe 2 pour liste des localités)



Question X3 : Quel est le plus haut niveau de scolarité pour lequel vous avez obtenu un
diplôme?

01 aucun diplôme ‹Passez à la question X5a.
02 primaire ‹Passez à la question X5a.
03 secondaire général ‹Passez à la question X5a.
04 secondaire professionnel (technique) ‹Passez à la question X4.
05 collégial général ‹Passez à la question X4.
06 collégial professionnel (technique) ‹Passez à la question X4.
07 baccalauréat ‹Passez à la question X4.
08 maîtrise ‹Passez à la question X4.
09 doctorat ‹Passez à la question X4.
99 P.R.

Question X4 : Dans quel domaine avez-vous étudié? _______________________________

(Voir Annexe 3 pour liste des domaines d’études)

Question X5a : Au cours de la dernière année, avez-vous surtout travaillé à temps plein ou à
temps partiel ou étiez-vous surtout à la recherche d’un emploi, aux études,
aux soins de la maison, au chômage ou autre?

1 à temps plein
2 à temps partiel

Ou étiez-vous plutôt…

3 à la recherche d’un emploi ‹Passez à la question X6.
4 aux études ‹Passez à la question X6.
5 aux soins de la maison ‹Passez à la question X6.
6 au chômage ‹Passez à la question X6.
7 autre
9 P.R.

passer à X6 si réponse 3, 4, 5 ou 6



Question X5b : Quel travail faites-vous?

01 professionnel
02 administrateur
03 technicien
04 employé de bureau
05 ouvrier spécialisé
06 ouvrier non spécialisé
07 aux soins à la maison
08 autre
77 N.A.P.
88 N.S.P.
99 P.R.

Question X5c : Dans ce travail êtes-vous...

1 employé?
2 à votre compte?
3 les deux?
9 P.R.

Question X6a : Quel travail votre père a-t-il exercé le plus longtemps au cours de sa vie?

01 professionnel
02 administrateur
03 technicien
04 employé de bureau
05 ouvrier spécialisé
06 ouvrier non spécialisé
07 aux soins à la maison
08 autre
77 N.A.P.
88 N.S.P.
99 P.R.



Question X6b : Quel travail votre mère a-t-elle exercé le plus longtemps?

01 professionnel
02 administrateur
03 technicien
04 employé de bureau
05 ouvrier spécialisé
06 ouvrier non spécialisé
07 aux soins à la maison
08 autre
77 N.A.P.
88 N.S.P.
99 P.R.

Question X7 : Votre travail correspond-il au domaine dans lequel vous avez étudié?

1 oui
2 non
8 N.S.P.
9 P.R.

Question X8 : Votre père est-il né au Canada?

1 oui
2 non
8 N.S.P.
9 P.R.



Question X9 : Êtes-vous tout à fait d’accord, plutôt d’accord, plutôt en désaccord ou tout à
fait en désaccord avec les opinions suivantes concernant votre expérience sur
le marché du travail? (La réponse «sans objet» sera disponible mais non
mentionnée)

TàFA Pd’A PenD TàFenD NSP PR
Dès mes premiers emplois, j’ai pu trouver un
travail à mon goût 1 2 3 4 8 9

J’ai aujourd’hui des conditions de travail qui me
satisfont 1 2 3 4 8 9

Je n’ai jamais réussi à conserver un emploi stable 1 2 3 4 8 9
Ces dernières années je n’arrive pas à trouver du
travail quand j’en veux 1 2 3 4 8 9

On me reproche de manquer d’expérience de
travail 1 2 3 4 8 9

Mes contacts personnels m’ont grandement aidé à
trouver un emploi 1 2 3 4 8 9

Ma personnalité a joué un rôle important pour me
trouver un emploi 1 2 3 4 8 9

Mes responsabilités familiales m’ont limité sur le
marché du travail 1 2 3 4 8 9

La poursuite d’autres études m’ouvrirait des portes
sur le marché du travail 1 2 3 4 8 9

Le peu d’emplois disponibles actuellement nuit à
mes chances de trouver un travail correspondant à
mes aspirations

1 2 3 4 8 9

Question X10 : Votre mère est-elle née au Canada?

1 oui
2 non
8 N.S.P.
9 P.R.

(Tous sauf non-migrant type 1)

Question X11a : Combien y avait-il d’enfants dans votre famille d’origine?

_____________________________ ‹Passez à la question X12.

OU

(Non-migrant de type 1)

Question X11b : Combien y a-t-il d’enfants dans votre famille d’origine?

_____________________________ ‹Passez à la question X12.



Question X12 : Quel rang occupiez-vous dans cette famille? __________________________

Question X13 : Vos parents vivent-ils encore ensemble, sont-ils séparés, l’un d’eux est-il
décédé ou les deux sont-ils décédés?

1 vivent ensemble
2 sont séparés
3 l’un deux est décédé
4 les deux sont décédés
8 N.S.P.
9 P.R.

Question X14 : D’après ce que vous vous souvenez, vos parents ont vécu au cours de leur vie
commune dans combien de localités différentes? ______________________

Question X15a : Avez-vous actuellement un conjoint?

1 oui
2 non ‹Passez à la question X15b.
8 N.S.P.
9 P.R.

Question X15b : En avez-vous déjà eu un?

1 oui
2 non
8 N.S.P.
9 P.R.

Question X16a : Avez-vous des enfants de moins de 18 ans qui habitent avec vous en
permanence ?

[Si oui :] Combien? _________________
[Si non=0]



Question X17 : Pourriez-vous m’indiquer dans laquelle des catégories suivantes se situe le
total des revenus de votre foyer?

1 Moins de 10 000$
2 10 000$ à 19 999$
3 20 000$ à 29 999$
4 30 000$ à 39 999$
5 40 000$ à 49 999$
6 50 000$ à 59 999$
7 60 000$ et plus
8 N.S.P.
9 P.R.

Question X18 : Sexe?

1 masculin
2 féminin

En terminant, pourriez-vous me dire si vous avez des colocataires, des frères ou des sœurs
âgés de 18 à 34 ans qui pourraient répondre à cette étude?

[si oui :] pourriez-vous me donner leur numéro de téléphone? [prendre note] Et c’est tout. Je
vous remercie de votre collaboration et je vous souhaite une bonne fin de journée.



Annexe 2. Notes méthodologiques

1.0 Stratégie de recherche
1.1 Population d’étude

Toute personne résidant en permanence au Québec, âgée de 20 à 34 ans et
pouvant s’exprimer en français suffisamment pour répondre à un questionnaire, était
éligible au sondage.

La limite des 34 ans peut être considérée comme élevée. Cependant les objectifs
de la recherche étant de reconstituer les trajectoires diverses suivies par les migrants, il a
été jugé intéressant de rejoindre des personnes dont la trajectoire avait une bonne
probabilité de s’être stabilisée. Les personnes dans la vingtaine avancée et dans la
première moitié de la trentaine apparaissaient pouvoir justement offrir ce profil.

1.2 Échantillonnage
1.2.1 Description d’échantillon

Le sondage repose sur deux échantillons superposés et administrés
séquentiellement. Le premier échantillon a permis de rejoindre 2 322 répondants à partir
d’un modèle d’échantillonnage proportionnel étendu à l’ensemble du territoire québécois.
Ce sondage a permis d’établir les coefficients de dépistage (taux de succès pour rejoindre
les 20-34 ans) pour chacune des 17 régions administratives du Québec.

Le second échantillon représente un suréchantillonnage de 3 196 personnes
s’appliquant à certaines régions. Le besoin des suréchantillons régionaux est venu de ce
que dans un grand nombre des 17 régions administratives la quote-part de l’échantillon
national qui revenait à ces régions était insuffisante pour mener une analyse particulière
sur ces régions. Une démarche a été entreprise auprès de partenaires dans ces régions
pour dégager des fonds servant à financer ces suréchantillons. Les régions qui ont obtenu
les ressources nécessaires à la réalisation de questionnaires supplémentaires sont au
nombre de 10, soit le Bas-Saint-Laurent, le Saguenay-Lac-Saint-Jean, la région de
Québec, la Mauricie, l’Outaouais, l’Abitibi-Témiscamingue, la Côte-Nord, la Gaspésie-
Îles-de-la-Madeleine, la région de Chaudière-Appalaches et le Centre-du-Québec. Les
données de l’échantillon national et celles des suréchantillons régionaux ont été, après
pondération adéquate, amalgamées dans un fichier total (5 518 personnes). La
pondération a pour effet de redonner à toutes les régions le poids qu’elles ont dans la
population du Québec.

En parallèle, un suréchantillonnage distinct dans la région de l’Estrie a permis la
réalisation de 370 questionnaires supplémentaires dans cette région. Étant donné que,
conformément au vœu des bailleurs de fonds qui ont fourni les ressources financières
pour la réalisation de ce terrain supplémentaire, le tirage s’est effectué sur une partie
seulement du territoire régional, il n’a pas été possible d’incorporer les données
supplémentaires de l’Estrie dans le fichier total de la recherche. Le territoire de l’enquête



en Estrie s’est limité, en effet, aux trois MRC suivantes : Le Granit, Asbestos et Le Haut-
Saint-François. Toutefois, un sous-échantillon régional faisant partie de l’échantillon
national a bel et bien été tiré sur l’ensemble du territoire de l’Estrie. Il reste tout
simplement impossible de combiner ce sous-échantillon de l’échantillon national avec le
suréchantillonnage exécuté dans la même région.

De plus, afin de répondre à un besoin particulier exprimé par le ministère de la
Solidarité sociale, un échantillon séparé de 286 personnes âgées de 18 et 19 ans a été tiré.

1.2.2 Modèle d’échantillonnage

Le modèle d’échantillonnage correspond à la définition classique d’échantillon
probabiliste par grappes stratifiées pondérées. La sélection des ménages a d’abord été
faite à un premier niveau selon une stratification des 17 régions administratives du
Québec. Les ménages éligibles étaient tous ceux qui comprenaient ou qui avaient déjà
compris des jeunes âgés présentement de 20 à 34 ans. Dans les cas où une personne âgée
de 20 à 34 ans avait quitté le ménage, elle était rejointe à son nouveau domicile. Cette
stratégie permettait de procéder à une constitution des ménages dont une ou plusieurs
personnes avaient migré tout en respectant l’équiprobabilité de sélection des personnes
éligibles.

1.2.3 Stratification de l’échantillon

L’échantillon national peut être décomposé en 17 sous-échantillons régionaux,
correspondant à chacune des régions administratives du Québec. Ces sous-échantillons
ont été combinés aux 10 suréchantillonnages régionaux pour constituer l’échantillon
global de la recherche. Cet échantillon global, moyennant l’application de pondérations
appropriées, peut lui-même être décomposé en échantillons régionaux pour chacune des
régions administratives.

Un échantillon régional est l’ensemble des grappes constituées autour des
numéros de téléphone sélectionnés correspondant à des domiciles situés dans une région
donnée (téléphones primaires). Cet échantillon regroupe également les jeunes qui ont
quitté le ménage (téléphones secondaires) et qui, dans certains cas, vivent à l’extérieur de
la région.

Par exemple, l’échantillon de la région Y comprend :
•  les jeunes qui habitent dans un domicile de la région Y correspondant à numéro de

téléphone primaire, qu’ils soient originaires de la région Y ou d’une autre région;
•  les jeunes qui vivent dans un domicile correspondant à un numéro de téléphone

secondaire et qui sont apparentés à une personne de la région Y vivant dans un
domicile correspondant à un numéro de téléphone primaire; ces jeunes peuvent eux-
mêmes vivre dans la région Y ou dans une autre région.



Cette façon de concevoir l’échantillon régional permet de prendre en
considération les mouvements qui font varier le volume de la population jeune dans un
territoire : les jeunes qui ne bougent pas, ceux qui partent, ceux qui reviennent et ceux qui
arrivent de l’extérieur. L’échantillon régional tel qu’entendu ici (A) est une réalité
conceptuellement distincte de l’ensemble de toutes les personnes originaires de la même
région (B) ou de toutes les personnes vivant dans la même région à un moment donné
(C)1. Les données de la recherche permettent de reconstituer chacun de ces trois univers.
Pour certains individus, ces univers se recouvrent, pour d’autres ils se distinguent
nettement.

1.2.4 Sélection des répondants dans le ménage

La méthode appliquée pour constituer l’échantillon est celle des grappes. Pour les
fins de la recherche, une grappe est une unité fondée sur les liens familiaux définie ici
comme l’ensemble des frères et sœurs et de leurs conjoints âgés de 20 à 34 ans liés à un
même ménage. À chaque numéro de téléphone sélectionné (numéros de téléphone
primaires), les personnes vivant sous le même toit pouvaient être elles-mêmes âgées de
20 à 34 ans, auquel cas elles étaient invitées à répondre au questionnaire. À ces personnes
et aux autres qui ne correspondaient pas au critère d’âge retenu, il était demandé s’ils
avaient des frères, des sœurs, un conjoint ou des enfants âgés de 20 à 34 ans et habitant à
l’extérieur du domicile correspondant au numéro de téléphone sélectionné. Si c’était le
cas, les coordonnées téléphoniques (un ou des numéro[s] de téléphone secondaire[s])
permettant de les rejoindre étaient demandées et par la suite les autres personnes formant
la grappe étaient rejointes, certaines d’entre elles pouvant se trouver dans des localités et
des régions éloignées du domicile correspondant au numéro de téléphone primaire. La
grappe ne comprenait toutefois pas les conjoints ou les colocataires des frères, sœurs et
enfants rejoints au[x] numéro[s] de téléphone secondaire[s], ni les frères et sœurs des
conjoints quand, cas plutôt rare, le conjoint vivait dans un domicile autre que celui
correspondant au numéro de téléphone primaire. Chaque membre de la grappe avait une
probabilité égale d’être choisi.

1.3 Questionnaire
1.3.1 Description du questionnaire

Les données ont été recueillies au moyen d’un questionnaire. Dans l’élaboration
du questionnaire, l’équipe de recherche a voulu se donner la possibilité de mesurer
différentes dimensions du phénomène de la migration : les étapes du processus de
migration telles que vécues par les jeunes, les raisons que les jeunes avancent pour
expliquer leurs déplacements, les mécanismes d’intégration des jeunes dans les nouveaux
milieux où ils migrent, leur opinion sur divers aspects de la vie régionale, leur degré

                                                
1 Une terminologie commode pour ces trois réalités pourrait être :

· A- région d’échantillonnage

· B- région d’origine

· C- région de résidence.



d’attachement aux lieux où ils vivent. Les résultats de l’enquête qualitative menée par
l’équipe quelques mois auparavant ont alimenté la démarche de conception de
l’instrument. Le questionnaire répond au format d’une enquête réalisée par téléphone. La
proportion de questions fermées est élevée et le nombre total de questions reste limité en
raison de la contrainte impérative de ne pas dépasser une durée moyenne d’une trentaine
de minutes. Au-delà des questions nécessaires pour établir l’admissibilité des répondants,
l’instrument comporte 18 questions sociodémographiques et 53 questions sur la migration
et les sujets qui y sont reliés. Le questionnaire a été pré-testé par Sondagem, la firme
chargée de l’administrer. L’encodage de toutes les informations a nécessité la constitution
de 237 variables. Dans l’élaboration du questionnaire, les besoins de certains partenaires
ont été pris en considération, dans la mesure du possible. Après discussion avec eux, des
variables ont été introduites pour mesurer des aspects qui les intéressaient plus
particulièrement. Certaines demandes d’ajout, toutefois, n’ont pu être satisfaites.

2.0 Cueillette
2.1 Vérification

Des vérifications systématiques effectuées sur les données ont permis de constater
deux anomalies. La première tient au fait que certains préfixes téléphoniques avaient été
classés dans des territoires auxquels ils n’appartenaient pas. Le classement des cas ainsi
détectés a été rectifié. La seconde concerne des répondants qui avaient été sélectionnés
alors qu’ils n’auraient pas dû être retenus. Dans les domiciles correspondant à des
numéros de téléphone secondaires, les frères, sœurs et enfants des personnes rejointes au
numéro de téléphone primaire faisaient partie de la grappe, mais leurs colocataires ou
leurs conjoints n’en faisaient pas partie. Certains interviewers ayant retenu de tels
colocataires ou conjoints, il a fallu, après vérification, retirer 274 cas de la banque de
données.

3.0 Traitement informatique
3.1 Pondération

Pour rendre possibles les comparaisons interrégionales, on a d’abord appliqué une
correction à partir des catégories d’âge et de genre. Par la suite, on a appliqué une
pondération pour redonner à chaque contingent régional de répondants le poids qu’il a
dans la population québécoise des gens du même âge. Le découpage régional qui a servi à
effectuer cette pondération est représenté par la variable région d’échantillonnage. Le
calcul du poids à appliquer a été réalisé par la mise en parallèle des données sur la
population de 20 à 34 ans produites par l’Institut de la Statistique du Québec pour l’année
1998 avec, d’une part, les sous-échantillons régionaux composant l’échantillon national
et, d’autre part, les échantillons régionaux constituant l’échantillon global.

Deux variables de pondération ont donc été constituées. La première de ces
variables a pour effet de ramener les répondants des sous-échantillons régionaux au
même poids dans l’échantillon national de 2 322 répondants que celui qu’a la population
des 20-34 ans de leur région respective dans l’ensemble des 20-34 ans du Québec. La
seconde de ces variables a pour effet de ramener les répondants des échantillons



régionaux au même poids dans l’échantillon global de 5 518 répondants (2 322
répondants de l’échantillon national et 3 196 répondants des suréchantillonnages
régionaux) que celui qu’a la population des 20-34 ans de leur région respective dans
l’ensemble des 20-34 ans du Québec.

3.2 Remise du fichier de données

Les données du questionnaire ont été remises par Sondagem à l’équipe à la fin du
mois de mars 2000 dans une base de données prête à être exploitée par le logiciel SPSS.
La mise au point de la pondération n’a été complétée que 11 mois plus tard en février
2001 et a été appliquée aussitôt.
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